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n°2017-DD18-OS-CODAMUPSTS-0016 et
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membres du CODAMUPS-TS du Cher
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PREFECTURE DU CHER 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
 

 
ARRETÉ MODIFICATIF N°2017-DD18-OS-CODAMUPSTS-0016 

et N°2017-1-0789 du 6 juillet 2017 
portant nomination des membres du Comité départemental de l’aide médicale urgente  

de la permanence des soins et des transports sanitaires 
 
 

La Préfète du département du Cher 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite  

La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé  

Centre-Val de Loire, 
 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1435-5 et L. 6314-1, et R. 6313-1 et 
suivants ; 
 
Vu le décret n° 2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du code 
des relations entre le public et l'administration ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la 
permanence des soins, notamment son article 4 ; 
 
Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale 
urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Mme Anne BOUYGARD en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 
2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juillet 2014 portant nomination des membres du Comité Départemental de 
l’Aide Médicale Urgente de la Permanences des Soins et des Transports Sanitaires ; 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 26/11/2014, 29/07/2015, 09/11/2015, 27/05/2016 et 20/12/2016 
portant nomination des membres du Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la 
Permanences des Soins et des Transports Sanitaires ; 
 
Considérant la proposition de nomination faite par la Fédération Nationale des Artisans 
Ambulanciers (F.N.A.A.) le 22 mai 2017 ; 
 
Considérant la proposition de nomination faite par le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Cher le 31 mai 2017 ; 
 
Sur proposition du délégué départemental du Cher de l’agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire et du secrétaire général de la Préfecture du Cher ; 
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A R R E T E N T 

 
Article 1er :  L’article 1er de l’arrêté du 22 juillet 2014 susvisé est modifié comme suit : 

Sont nommés membres du Comité départemental de l'aide médicale urgente, de la permanence 
des soins et des transports sanitaires du département du Cher, 

…/… 
2°- Au titre des partenaires de l’aide médicale urgente  

…/… 
- f) Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations : 

          M. le Commandant Bruno LAURE 
 

3°- Au titre des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent 
…/… 

- i) Quatre représentants des organisations professionnelles nationales de transports 
sanitaires les plus représentatives au plan départemental : 

 . Titulaires :  - Mme Sylvie PRINET (Fédération Nationale des Artisans ambulanciers) 
   - M. Dominique BUDA (Fédération Nationale des Artisans ambulanciers) 

  - M. Vincent JULIEN (Fédération Nationale des Ambulanciers Privés) 
  - M. Jérôme AUGER (Fédération Nationale des Ambulanciers Privés) 
 

 . Suppléants :  - M. Franck GUILLEMIN (Fédération Nationale des Artisans ambulanciers) 
   - M. Jérôme MARQUET (Fédération Nationale des Artisans ambulanciers) 

  - M. Joël CALLAY (Fédération Nationale des Ambulanciers Privés) 
…/… 
 

Article 2 : Le reste est sans changement. 

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification : 
• soit d’un recours gracieux devant le Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 

de Loire 
• soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Orléans. 

Article 4 :  Le secrétaire général de la préfecture du département du Cher et le délégué 
départemental du Cher de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région et à celui du département du Cher, et dont copie 
sera adressée à chacun de ses membres. 
 

 
Bourges, le 6 juillet 2017 

   
 
 

P/la Préfète du département du Cher 
et par délégation 

le Secrétaire Général 
signé : Thibault DELOYE 

 

la Directrice générale de l’Agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire 
signé : Anne BOUYGARD 
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ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-09-01-010

Arrêté n°2017-DSTRAT-0035 relatif à la composition de

la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de la

région Centre-Val de Loire
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

ARRETE n°2017-DSTRAT-0035 
relatif à la composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

de la région Centre-Val de Loire 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010, portant création des Agences régionales de santé et 
le décret du 17 mars 2016, portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, Directrice 
générale de l’ARS Centre-Val de Loire, à compter du 4 avril 2016, 
 
Vu le décret n°2010-348 du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie, 
 
Vu le décret n°2010-938 du 24 août 2010, modifiant des dispositions relatives aux 
commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire 
et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015, adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers, 
 
Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’instruction ministérielle n°SG/2014/75 du 19 mars 2014, relative au renouvellement des 
conférences régionales de santé et de l’autonomie, 
 
Considérant les courriers adressés par l’ARS aux organismes règlementairement chargés de 
faire des propositions de désignation et les réponses reçues à la date du présent arrêté, 
 
Considérant les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de 
l’article D.1432-28 du décret n°2010-348 susvisé, 
 
Vu l’arrêté en date du 7 avril 2017, relatif à la composition de la conférence régionale de la 
santé et de l’autonomie de la région Centre-Val de Loire, 
 
Considérant les désignations complémentaires intervenues depuis le 7 avril 2017, 
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ARRETE 
 
Article 1er : Les dispositions de l’arrêté n°2017-DSTRAT-0010 du 7 avril 2017 sont 
rapportées. 
Article 2 :  La conférence régionale de la santé et de l’autonomie est composée de 
97 membres ayant voix délibérative, répartis au sein de 8 collèges. 
Article 3 :  Le mandat des membres de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
s’achèvera le 30 septembre 2020, en application des dispositions de l’article 3 du décret 
n°2015-1879 susvisé. 
Article 4 : Le 1er collège est composé de représentants des collectivités territoriales, des 
communes et groupements de communes. Il comprend 15 membres : 
 
Trois représentants de la région : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Anne LECLERCQ  

Vice-Présidente 
Conseillère régionale 

Jean-Pierre CHARLES-
GUIMPIED 

Conseiller régional 
Absence de candidature 

Fanny PIDOUX  
Conseillère régionale 

Christian DUMAS 
Conseiller régional 

Absence de candidature 

Alix TERY-VERBE 
Conseillère régionale 

Jean-Philippe GRAND 
Conseiller régional 

Absence de candidature 

 
Six représentants des départements : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Cher : le Président du 

Conseil départemental ou 
son représentant, Nicole 

PROGIN, Vice-Présidente 
du Conseil départemental 

Cher : Corinne CHARLOT, 
Conseillère départementale 

Cher : Annie LALLIER  
Vice-Présidente du Conseil 

départemental 

Eure-et-Loir : le Président du 
Conseil départemental ou 
son représentant, Gérard 
SOURISSEAU, Vice-
Président du Conseil 

départemental 

Eure-et-Loir : Françoise 
HAMELIN, Vice-Présidente 

du Conseil départemental 

Eure-et-Loir : en cours de 
désignation 

Indre : le Président du 
Conseil départemental ou 

son représentant 

Indre : Michel BLONDEAU, 
Vice-Président du Conseil 

départemental 

Indre : Michèle SELLERON 
Conseillère départementale 

Indre-et-Loire : le Président 
du Conseil départemental ou 

son représentant, 
Nadège ARNAULT, Vice-

Présidente du Conseil 
départemental 

Indre-et-Loire : Dominique 
SARDOU, Conseillère 

départementale 

Indre-et-Loire : Pascale 
DEVALLEE, Vice-

Présidente du Conseil 
départemental 

Loir-et-Cher : le Président du 
Conseil départemental ou 
son représentant, Monique 

GIBOTTEAU, Vice-
Présidente du Conseil 

départemental 

Loir-et-Cher : Philippe 
SARTORI, Conseiller 

départemental 

Loir-et-Cher : Florence 
DOUCET, Conseillère 

départementale 
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Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Loiret : le Président du 
Conseil départemental ou 

son représentant, 
Alexandrine LECLERC, 

Vice-Présidente du Conseil 
départemental 

 

Loiret : Nathalie KERRIEN 
Conseillère départementale 

Loiret : Christian BRAUX, 
Conseiller départemental 

 
Trois représentants des groupements de communes : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Pauline MARTIN, 
Présidente de la 

Communauté de communes 
des Terres du Val de Loire  
Maire de Meung-sur-Loire 

Elisabeth HOVASSE-
PRELY Conseillère 
communautaire à la 

Communauté de communes 
de Vierzon-Sologne-Berry – 

Adjointe au Maire de 
Vierzon 

en cours de désignation 

Gérard HENAULT, 
Président de la Communauté 
de communes de la Touraine 

Sud 

Michaëlle de la GIRODAY, 
Conseillère communautaire 

Agglo du Pays de Dreux 
Première adjointe au Maire 

de Dreux 

en cours de désignation 

Françoise BAILLY, Vice-
Présidente de la 

Communauté de communes 
d’Agglopolys – Maire 

adjointe de Saint-Gervais la 
Forêt 

Annick GOMBERT, Vice-
Présidente de la 

Communauté de communes 
de Brenne-Val de Creuse – 

Maire du Blanc 

en cours de désignation 

 
Trois représentants des communes :  

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Jean-Pierre DOOR, Député 

du Loiret 
Maire de Montargis 

Daniel FRARD 
Maire de Vernouillet 

Gérard SANTOSUOSSO 
Maire de Trouy 

Marie-Agnès LINGUET 
Maire de Fleury les Aubrais 

Isabelle SENECHAL 
Maire de Saint-Laurent en 

Gâtines 

Marinette MITRIOT 
Maire de Chezal Benoit 

Nicolas NAULEAU 
Maire de Culan 

Daniel LOMBARDI 
Maire d’Yvoy le Marron 

en cours de désignation 

 
Article 5 :  Le 2ème collège est composé de représentants des usagers de services de santé ou 
médico-sociaux. Il comprend 16 membres : 
Huit représentants des associations agréées au titre de l’article L. 1114-1 : 
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Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Jean-Claude BOURQUIN, 
Président de l’UFC Que 
Choisir région Centre 

Léone FEVRIER-DUPIN, 
Référente Santé de 

l’Association Consommation 
Logement Cadre de vie - 
CLCV d’Indre-et-Loire 

Serge RIEUPEYROU 
Référent Santé 

UFC Que Choisir région 
Centre 

Danièle DESCLERC-
DULAC, Membre de la 

Fédération SOS Hépatites  
Présidente de l’Union 

régionale des associations 
agréées du système de santé 

URAASS 

Marie-Françoise 
VIALLEFOND, Secrétaire 
de l’Association de familles 
de traumatisés crâniens de la 

région Centre AFTC 

Arlette BOUVARD 
Déléguée régionale de la 
Fédération SOS Hépatites 

Centre-Val de Loire 

Daniel HILT, Coordinateur 
d’AIDES – délégation 

d’Indre-et-Loire 

Marjorie CORIDON, 
Membre de l’Association 

Auto-support, réduction des 
risques parmi les usagers de 

drogues  
ASUD Loiret 

Fabrice OLIVET 
Président de l’Association 

Auto-support, réduction des 
risques parmi les usagers de 

drogues  
ASUD Loiret 

Olivier LE FLOCH, Vice-
Président de la Ligue contre 
le cancer – Comité d’Indre-

et-Loire 

Pascal MORANDI, 
Représentant régional du 
Comité Vie Libre région 

Centre 

Anne BORIS 
Secrétaire régionale du 

Comité Vie Libre région 
Centre 

Elisabeth LEVET, Présidente 
de l’Association des 

diabétiques de Loir-et-Cher – 
AFD 41 

Marie-Françoise 
BARATON, Présidente de 
l’Association France Rein 

Centre Val de Loire 

Christine MONTAGU 
Représentante de 

l’Association France Rein 
Centre-Val de Loire 

François PITOU, 
Représentant de l’Union 

nationale des amis et familles 
de personnes malades et/ou 

handicapées psychiques 
UNAFAM Centre-Val de 

Loire 

Dominique BEAUCHAMP 
Présidente de l’Association 
Touraine France Alzheimer 

37 

Danielle LE COURT  
Directrice du Service 

régional de l’AFM Téléthon 
par intérim  

Jacques PORTIER, 
Représentant familial de 

l’Union interdépartementale 
des UDAF du Centre 

Nicole VALADE, Présidente 
de l’Association Visite des 

malades dans les 
établissements hospitaliers 

VMEH 45 

Jacqueline BACH-
RIFFAULT 

Déléguée départementale de 
l’Association du droit de 
mourir dans la dignité – 

ADMD Loiret 
Yvette TRIMAILLE, 

Secrétaire de la Fédération 
régionale Familles rurales 

Centre 

en cours de désignation 

Jeanne BUARD  
Administratrice de 

l’Association française des 
sclérosés en plaques 
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Quatre représentants des associations de retraités et personnes âgées : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Marie-Odette TURE 
1ère Vice-Présidente du 
CODERPA du Cher 

Représentante de la CFDT 
Retraités 

Danielle EBRAS, Présidente 
du CODERPA de l’Indre 
Représentante de l’Union 
nationale des instances de 

coordination offices et 
réseaux de personnes âgées - 

UNIORPA 

Dominique TALLAN 
Vice-Présidente du 
CODERPA du Cher 

Présidente de l’Association 
« Génération Mouvement » 

Martine JOSEPH, Membre 
du CODERPA d’Eure-et-

Loir Représentante de 
l’Union départementale des 
retraités Force Ouvrière - 

UDRFO 

Ginette GRILLARD, 
Membre du CODERPA 

d’Eure-et-Loir Représentante 
de la Fédération générale des 

retraités de la Fonction 
Publique 

Jacqueline RAINEAU, 
Membre du CODERPA de 

Loir-et-Cher 
Représentante de la 

Fédération FO des retraités et 
pré-retraités 

Jean-Claude MONTOUX, 
Membre du bureau du 

CODERPA d’Indre-et-Loire 
Représentant de la 

Fédération générale des 
retraités de la Fonction 

Publique 

Marie-Claire DULONG 
 Membre du bureau du 

CODERPA d’Indre-et-Loire 
Représentante de l’Union 

française des retraités 

Jean-Jacques PERES 
Vice-Président du 

CODERPA d’Indre-et-Loire 
Représentant de la CFTC 

Solange QUILLOU, Vice-
Présidente du CODERPA du 
Loir-et-Cher, Représentante 

de la CFE-CGC 

Thierry BERTHELEMY 
Membre du CODERPA du 

Loiret, Représentant la 
Fédération générale des 
retraités de la fonction 

publique  

Christian BARBOTIN 
Membre du CODERPA du 

Loiret 
Représentant de la 

Fédération générale des 
retraités de la Fonction 

publique 
 
Quatre représentants des associations de personnes handicapées, dont une intervenant dans le 
champ de l’enfance handicapée : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Françoise GUILLARD-
PETIT Représentante 

régionale de l’Association 
des Paralysés de France et 

Membre du Conseil 
départemental de l’APF de 

l’Indre 

Philippe SAUNE 
Directeur général du 

GEDHIF 

Marie-Thérèse LEROUX 
Représentant l’Union 
départementale des 

associations familiales 
 de Loir-et-Cher 

Jean-Claude DION, 
Président de l’Association 

pour l’accompagnement des 
personnes en situation de 
handicap dans le Loiret - 

APHL 

Agnès LASFARGUES, 
Vice-Présidente de l’Entraide 

Naissance Handicap  
 

ENH du Loir-et-Cher 

en cours de désignation 
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Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Martine 

VANDERMEERSCH 
Présidente de l’Association 

Autisme d’Eure-et-Loir 

Jean-Michel ROBILLARD 
Vice-Président de 

l’Association départementale 
des PEP d’Eure-et-Loir 

en cours de désignation 

Philippe COTTIN, Directeur 
de l’ESAT « Les Fadeaux » à 

Châteauroux 

Jean-Marc BOUCHARD 
Président de l’Association 
d’entraide aux familles et 
handicapés (AEFH) du 

Loiret 

en cours de désignation 

 
Article 6 : Le 3ème collège est composé de représentants des conseils territoriaux de santé. Il 
comprend 4 membres : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Dominique ENGALENC 
Président du CTS du Cher 

Steven BEUREL 
Membre du CTS d’Indre-et-

Loire 

Nathalie VERNE 
Membre du CTS du Cher 

Carole FESTA  
Membre du CTS d’Eure-et-

Loir 

Poste à pourvoir par le CTS 
d’Indre-et-Loire 

Liliane CORDIOUX 
Membre du CTS d’Eure-et-

Loir 

Hervé MIGNOT 
Président du CTS de l’Indre 

René GIRARD 
Membre du CTS du Loiret 

Hervé STIPETIC 
Membre du CTS de l’Indre 

Poste à pourvoir par le CTS 
du Loir-et-Cher 

Frédérique VARIN 
Membre du CTS du Loiret 

Poste à pourvoir par le CTS 
du Loir-et-Cher 

 
Article 7 :  Le 4ème collège est composé de partenaires sociaux. Il comprend 10 membres : 
Cinq représentants des organisations syndicales de salariés : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

CFDT : Dominique PORTE 
Responsable régional 

Protection sociale 

CFDT : Habiba AZOUZI 
Secrétaire départementale du 

Syndicat CFDT santé-
sociaux du Cher 

CFDT : Michel 
AUFAUVRE 

Représentant CFDT 

CFE-CGC : Philippe BALIN 
Référent Handicap à l’Union 

régionale Centre 

CFE-CGC : Claude 
GUILLIER Secrétaire 

général de l’Union régionale 
Centre 

CFE-CGC : Brigitte CARRE 
de LUSANCAIS, 

Représentant CFE-CGC 

CFTC : Marie Béatrice 
ROCHARD, Représentante 

de la CFTC 

CFTC : Yves CLEMENT 
Représentant de la CFTC 

CFTC : en cours de 
désignation 

CGT : Alain BORG 
Représentant du Comité 

régional CGT Centre 

CGT : Madeleine 
CABUZEL Représentante de 

la CGT 

CGT : Chantal JUTANT 
Représentante de la CGT 

FO : Arnauld PIONNIER 
Représentant de l’Union 
régionale FO de la région 

Centre 

FO : Patrick VINATIER 
Représentant de l’Union 
régionale FO de la région 

Centre 

FO : Caroline BOUTET 
Représentant FO 
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Trois représentants des organisations professionnelles d’employeurs :  

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants 
CGPME : Claude 

SAUQUET Représentant de 
la CGPME 

CGPME : René-Laurent 
CAMBRAY, Représentant 

de la CGPME 

CGPME : en cours de 
désignation 

MEDEF : Olivier 
RENAUDEAU Représentant 

du MEDEF Centre-Val de 
Loire 

MEDEF : Bruno BOUSSEL 
Délégué général du MEDEF 

Centre-Val de Loire 

MEDEF : en cours de 
désignation 

UPA : Marie-Anne 
VIVANCO Représentante de 

l’UPA 

UPA : Alain JARDAT 
Représentant de l’UPA 

UPA : en cours de 
désignation 

 
Un représentant des organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et 
des professions libérales : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Philippe JAUBERTIE 

Représentant de l’UNAPL 
Vice Président de la 

Fédération URPS (FFMKR) 

François BLANCHECOTTE 
Président du Syndicat des 

biologistes 
en cours de désignation 

 
Un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Martine HUGER, Présidente 

de la Fédération régionale 
des exploitants agricoles  

Maxime POINCLOUX, 
Président des Jeunes 

agriculteurs du Centre 
en cours de désignation 

 
Article 8 :  Le 5ème collège est composé d’acteurs de la cohésion et de la protection sociales. Il 
comprend 6 membres : 
Deux représentants des associations oeuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité, 
désignés à l’issue d’un appel à candidatures :  

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Christine TELLIER, 

Administrateure 
d’AddictoCentre et 

Trésorière de la Fédération 
Addiction 

Catherine GAGELIN, 
Directrice adjointe du Foyer 

d’accueil chartrain  
en cours de désignation 

en cours de désignation en cours de désignation en cours de désignation 
 
Deux représentants de la caisse d’assurance et de retraite et de la santé au travail : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Alain LEJEAU, Président 
Jean-Paul BATIFORT 

Administrateur du Conseil 
d’administration 

Gérard CARON 
Administrateur du Conseil 

d’administration 

Pascale RETHORE, 
Directrice adjointe 

en cours de désignation 

Audrey THOMAS, 
Responsable du département 
« action sociale personnes 

âgées » 
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Un représentant des caisses d’allocations familiales : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Jean-Pierre TEMPLIER 
Administrateur de la CAF du 

Loiret 

Benoît COLIN, 
Administrateur de la CAF du 

Loiret 

Jacky PERES, Président du 
Conseil d’administration de 

la CAF du Loiret 
 
Un représentant de la mutualité française : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Rose-Marie MINAYO 

Présidente de la Mutualité 
française Centre 

Pascal CHAMPIGNY 
Secrétaire général de la 

Mutualité française Centre 

Olivier BASIRE  
Directeur de la Mutualité 

française Centre 
 
Article 9 : Le 6ème collège est composé d’acteurs de la prévention et de l’éducation pour la 
santé. Il comprend 10 membres : 
Deux représentants des services de santé scolaire et universitaire : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Sylvie ANGEL, Médecin 
Conseiller technique du 

Recteur 

Viviane MOULIS, Médecin 
Conseiller technique 

départemental d’Eure-et-Loir 

Elisabeth LARY-
COUZINET, Médecin 
Conseiller technique 

départemental d’Indre-et-
Loire 

Catherine MILOCHE, 
Infirmière Conseiller 
technique du Recteur 

Christine TOURAT-
VACHER Infirmière, 
Conseiller technique 

départemental d’Indre-et-
Loire 

Brigitte CRANSAC, 
Infirmière 

Conseillère technique 
départemental du Cher 

 
Deux représentants des services de santé au travail : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Bruno ANTOINET, 
Directeur du Comité 

interentreprises d’hygiène du 
Loiret - CIHL 

Hervé CIBOIT, Directeur de 
l’AIMT d’Indre-et-Loire – 
Services interentreprises de 

santé au travail 

Bernard ROBERT 
Directeur de l’APSMT de 
Loir-et-Cher – Service de 

prévention de santé au travail 

Catherine ROBIDA 
Médecin du travail au 

Comité interentreprises 
d’hygiène du Loiret - CIHL 

Jean-François GAILLARD 
Médecin du travail au 

Service interprofessionnel de 
santé au travail en Eure-et-

Loir - SISTEL 

Nathalie SALAMOR 
Infirmière à l’Association 

Interentreprises de 
prévention et de santé au 
travail du Cher – AIPST  

 
Deux représentants des services départementaux de protection et de promotion de la santé 
maternelle et infantile :  

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Jacky GUERINEAU, 

Directeur général adjoint 
chargé de la Solidarité au 
Conseil départemental du 

Loiret 

Brigitte HERCENT-
SALANIE Médecin 

départemental de PMI du 
Loiret 

Pascale VILLAR 
Médecin de PMI au Conseil 

départemental du Loiret 
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Jean-Louis ROUDIERE, 
Chef de service de la 

protection maternelle et 
infantile et des actions de 

santé au Conseil 
départemental d’Eure-et-Loir 

Evelyne CRISTOL, Médecin 
départemental, Chef de 

service de la PMI du Loir-et-
Cher 

en cours de désignation 

 
Deux représentants des organismes oeuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la 
prévention ou l’éducation pour la santé, dont un oeuvrant dans le domaine médico-social ou 
de la cohésion sociale : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Emmanuel RUSCH, 

Professeur responsable du 
Laboratoire de santé 

publique et de promotion de 
la santé à la Faculté de 

médecine de Tours 

Régis PIQUEMAL, 
Président du Réseau Santé 

Nutrition Diabète RSND 41 

Michel CHAUVEAU 
Président du Comité régional 

Centre EPGV 

Marie-France BERTHIER 
Présidente du Comité 

départemental d’éducation 
pour la santé de l’Indre - 

CODES 36 

Jacqueline MANSOURIAN-
ROBERT, Présidente de 
l’Association Dialogue 

Autisme  

Anne-Marie BRIEUDE 
Médecin coordinateur Rezo 

Addictions 41 

 
Un représentant des organismes oeuvrant dans les domaines de l’observation de la santé, de 
l’enseignement et de la recherche : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Céline LECLERC, Directrice 
de l’Observatoire régional de 

la santé – ORS du Centre 

Séverine DEMOUSTIER 
Directrice du Centre régional 

d’études, d’actions et 
d’informations – CREAI 

Centre 

Laëtitia MARTINEAU 
Conseillère technique au 
Centre régional d’études, 

d’actions et d’informations – 
CREAI Centre 

 
Un représentant des associations de protection de l’environnement agréées au titre de l’article 
L. 141-1 du Code de l’environnement : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Anne-Joëlle LEGOURD, 
Membre du Conseil 
d’administration de 

l’Association Nature Centre 

Gérard BARACHET, Vice 
Président de la Fédération du 

Cher pour la pêche et la 
protection du milieu 

aquatique 

Carole BUTOR 
Directrice de l’Association 
pour l’avenir du Gâtinais et 
de ses habitants - APAGEH 

 
Article 10 : Le 7ème collège est composé d’offreurs des services de santé. Il comprend 
34 membres : 
Cinq représentants des établissements publics de santé, dont au moins 3 présidents de 
commissions médicales d’établissements de centres hospitaliers, de centres hospitaliers 
universitaires et de centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Olivier SERVAIRE-

LORENZET Directeur du 
Centre hospitalier de Blois 

Agnès CORNILLAULT, 
Directrice du Centre 

hospitalier de Bourges 

Florent FOUCARD 
Directeur du Centre 

hospitalier de Vierzon 
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Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Olivier BOYER, Directeur 
général du Centre hospitalier 

régional d’Orléans 

Marie-Noëlle GERAIN 
BREUZARD, Directrice 

générale du Centre 
hospitalier régional et 
universitaire de Tours 

Evelyne POUPET 
Directrice du Centre 

hospitalier de Châteauroux 

Gilles CALAIS, Président de 
la CME du Centre hospitalier 

régional universitaire de 
Tours 

Marie-Françoise 
BARRAULT, Présidente de 
la CME du Centre hospitalier 

régional d’Orléans 

Mohamed AKHDARI 
Président de la CME du 

Centre hospitalier de Dreux 

Christian GUGGIARI, 
Président de la CME du 

Centre hospitalier George 
Sand à Bourges 

Séverine RESTELLI, 
Présidente de la CME du 

Centre hospitalier 
départemental Georges 
Daumezon à Fleury les 

Aubrais 

Dominique ANCELIN 
Président de la CME du 

Centre hospitalier spécialisé 
Henri Ey à Bonneval 

Olivier MICHEL, Président 
de la CME du Centre 
hospitalier de Bourges 

Pierre KALFON, Président 
de la CME du Centre 

hospitalier de Chartres 

Marc HABERBUSCH 
Président de la CME du 

Centre hospitalier de 
Châteaudun 

 
Deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif, dont au moins 1 président 
de conférence médicale d’établissement :  

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Christophe ALFANDARI 
Président régional de la 

Fédération de 
l’hospitalisation privée du 

Centre – Président du 
directoire de la Clinique 

Saint-Gatien à Tours 

Yvan SAUMET, Trésorier 
régional de la Fédération de 
l’hospitalisation privée du 

Centre – PDG de la 
Polyclinique de Blois 

Nadine POTIER 
Directrice de la Clinique 
Ronsard à Chambray les 

Tours 

Jean CALLIER, Président de 
la CME Clinique Saint-Cœur 

à Vendôme 
en cours de désignation  

Philippe GUIBON 
Directeur de la Clinique 

Saint-François à 
Châteauroux 

 
Deux représentants des établissements privés de santé à but non lucratif, dont au moins 
1 président de conférence médicale d’établissement :  

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Bruno PAPIN, Directeur du 
CRCV Bois Gibert 

Anne BERNAUD 
Directrice du Centre SSR La 

Ménaudière 

Carine JANNIN 
Directrice adjointe du  
CRCV Bois-Gibert 

Sophie KUBAS 
 Présidente de la CME du 

CRCV Bois Gibert 

Jean CHAPUS, Président de 
la CME du CMPR L’Adapt 

Loiret 

Gérard BOILEAU 
Président de la CME du 

Centre SSR La Ménaudière 

 

ARS du Centre-Val de Loire - R24-2017-09-01-010 - Arrêté n°2017-DSTRAT-0035 relatif à la composition de la Conférence régionale de la santé et de
l'autonomie de la région Centre-Val de Loire 16



 
Un représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Tony-Marc CAMUS, 

Directeur du Pôle sanitaire et 
médico-social ASSAD-HAD 

en Touraine 

David GUYERE, Directeur 
Le Noble Age  

HAD Val de Loire 

Florence GALLAY 
Cadre de santé au Centre 
hospitalier de Bourges 

 
Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des 
personnes handicapées : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Jacques BIRINGER, 

Délégué de la Fédération des 
APAJH de la région Centre 

Jocelyn MELI, Directeur 
territorial de l’ADAPT 

Centre-Val de Loire 
en cours de désignation 

Johan PRIOU, Directeur de 
l’Union régionale 

interfédérale des œuvres et 
organismes privés sanitaires 
et sociaux - URIOPSS du 

Centre 

Jean-Michel DELAVEAU 
Président de l’Union 

régionale interfédérale des 
œuvres et organismes privés 

sanitaires et sociaux - 
URIOPSS du Centre 

Aude BRARD 
Conseillère technique à 

l’Union régionale 
interfédérale des œuvres et 
organismes privés sanitaires 
et sociaux - URIOPSS du 

Centre 
André REMBERT, Président 

de l’Union régionale des 
pupilles de l’enseignement 

public - URPEP Centre 

Eric LEFRANCOIS, 
Directeur régional de 

l’Association des Paralysés 
de France  

en cours de désignation 

Yves HODIMONT, 
Directeur général de 

l’Association départementale 
de parents, de personnes 

handicapées mentales et de 
leurs amis - ADAPEI 

d’Indre-et-Loire 

Catherine DELAVICTOIRE 
Directrice générale adjointe 

de l’Association 
départementale de parents, 
de personnes handicapées 
mentales et de leurs amis - 
ADAPEI d’Indre-et-Loire 

en cours de désignation 

 
Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des 
personnes âgées : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Christine POINTET, 

Directrice de l’EHPAD du 
Grand Mont à Contres 

Stéphane REYNAUD, 
Directeur des EHPAD 
d’Auxy et de Puiseaux 

Aude BELFILS 
Directrice de l’EHPAD Les 

Mistrais à Langeais 
Françoise BAILLY, 

Association Bien vivre chez 
soi à Tournon Saint-Martin 

Pascal MENAGE, Président 
de l’UNA Centre 

Huguette BRIET 
Présidente de l’UNA  

d’Indre-et-Loire 
Jocelyne GOUGEON 

Présidente de l’Association 
gestionnaire LSF de 
l’EHPAD Nazareth à 

Orléans 

Véronique DUFRESNE 
Directrice de Beauce Val 

Service à Patay 

Cécile VERRONNEAU 
Directrice de l’EHPAD La 

Résidence Hardouin à Tours 
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Christophe REMY, Délégué 
régional du Syndicat national 

des établissements et 
résidences privés pour 

personnes âgées - 
SYNERPA 

Jean-Marie LAURENCE 
Délégué régional adjoint du 

Syndicat national des 
établissements et résidences 

privés pour personnes âgées - 
SYNERPA 

Etienne POINSARD 
Délégué départemental du 

Syndicat national des 
établissements et résidences 

privés pour personnes âgées - 
SYNERPA 

 
Un représentant des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 
en difficultés sociales : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Mohammed LOUNADI 
Directeur régional du Comité 

régional de l’ANPAA 
Centre-Val de Loire 

Marie-Paule LEGRAS-
FROMENT, Présidente 

d’Entr’Aide ouvrière à Tours 

José PIRES-DIEZ 
Délégué régional de la 

Fédération des acteurs de la 
solidarité Centre-Val de 

Loire  

 
Un représentant parmi les responsables des centres de santé, des maisons de santé et des pôles 
de santé implantés dans la région : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Joëlle TILMA, Présidente de 
la Fédération des maisons et 

pôles de santé du Centre 

Jean-Pierre PEIGNE, 
Membre du Conseil 

d’administration de la 
Fédération des maisons et 
pôles de santé du Centre 

Etienne GALLET 
Membre du bureau du 

Conseil d’administration de 
la Fédération des maisons et 

pôles de santé du Centre 
 
Un représentant parmi les responsables des réseaux de santé implantés dans la région : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Jérôme POTIN, Président du 
Réseau Périnat Centre 

Christianne ROY, Cadre de 
santé du Réseau de soins 
palliatifs en région Centre 

Sylvie PELLETIER 
Cadre coordinatrice du 
Réseau de cancérologie 

ONCO 28 
 
Un représentant des associations de permanence de soins intervenant dans le dispositif de 
permanence des soins : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Vincent POCQUET, 

Président de l’Association 
des médecins régulateurs 

généralistes du Loiret  

Thérèse BENOIST  
Membre de l’Association des 

médecins régulateurs 
généralistes du Loiret 

en cours de désignation 

 
Un représentant de médecins responsables d’un service d’aide médicale urgente ou d’une 
structure d’aide médicale d’urgence et de réanimation : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

En cours de désignation 
Véronique JULIE, Directrice 

du SAMU – Centre 
hospitalier de Dreux 

En cours de désignation 
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Un représentant des transporteurs sanitaires : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Pascal BARTHES 
 Responsable des 

Ambulances Barthes-Jussieu 
Secours Tours 

François BRETON 
 Ambulancier – Chef 

d’entreprise 

Guillaume HORSTMANN 
Ambulancier 

 
Un représentant des services départementaux d’incendie et de secours : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Jean-François GOUY, 

Directeur du SDIS d’Eure-et-
Loir 

Léopold AIGUEPARSE 
Directeur du SDIS de Loir-

et-Cher 

Didier MARCAILLOU 
Directeur du SDIS du Cher 

 
Un représentant des organisations syndicales représentatives des médecins des établissements 
publics de santé : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Didier REA, Représentant de 
« Avenir Hospitalier » 

Claude VIRTOS, 
Représentant de la 

Coordination médicale 
hospitalière 

Eric ESTEVE, Représentant 
du Syndicat national des 
médecins des hôpitaux 

publics  
 
Six représentants des unions régionales des professionnels de santé : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Corinne LE SAUDER, 

Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 
Loire (URPS Médecins) 

Francis GUINARD, Membre 
de la Fédération URPS du 

Centre-Val de Loire (URPS 
Biologistes) 

Fabrice ZUCCONI, Membre 
de la Fédération URPS du 

Centre-Val de Loire (URPS 
Biologistes) 

Philippe GOUET, Membre 
de la Fédération URPS du 

Centre- Val de Loire (URPS 
Masseurs-kinésithérapeutes) 

Pierre BIDAUT, Membre de 
la Fédération URPS du 

Centre-Val de Loire (URPS 
Médecins) 

en cours de désignation 

Raphaël ROGEZ, Membre 
de la Fédération URPS du 

Centre-Val de Loire (URPS 
Médecins) 

Fabienne KOCHERT, 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 
Loire (URPS Médecins) 

en cours de désignation 

Didier HUGUET, Membre 
de la Fédération URPS du 

Centre-Val de Loire (URPS 
Pharmaciens) 

Véronique FAUVINET, 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 

Loire (URPS 
Orthophonistes) 

en cours de désignation 

Bruno MEYMANDI NEJAD 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 

Loire (URPS Chirurgiens-
dentistes) 

Véronique MOULIS, 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 

Loire (URPS Chirurgiens-
dentistes) 

en cours de désignation 

Christine GOIMBAULT 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 
Loire (URPS Infirmiers)  

Cécile PINOT, Membre de la 
Fédération URPS du Centre- 

Val de Loire (URPS 
Infirmiers)  

Julien MAULDE-ROBERT 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 
Loire (URPS Infirmiers) 

Un représentant de l’Ordre des médecins : 
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Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Hugues DEBALLON, 

Membre du Conseil régional 
de l’Ordre des médecins de 

la région Centre 

Patrick PETIT, Membre du 
Conseil régional de l’Ordre 
des médecins de la région 

Centre 

Christophe TAFANI 
Membre du Conseil régional 
de l’Ordre des médecins de 

la région Centre 
 
Un représentant des internes en médecine de la ou les subdivisions situées sur le territoire de 
la région : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

en cours de désignation 
Victoire LEROY, Présidente 
de l’Association des internes 

de Tours 
en cours de désignation 

 
Article 11 : Le 8ème collège est composé de personnalités qualifiées. Il est composé de 
2 membres : 
 

Titulaires 
Joseph LARNICOL, Vice-Président de France Alzheimer Loiret 

Michel MOUJART, Directeur général honoraire du CHRU de Tours 
 
Article 12 : Sont appelés à siéger, avec voix consultative, aux travaux de la Conférence 
régionale de la santé et de l’autonomie : 
- le Préfet de région, 
- le Président du Conseil économique, social et environnemental de la région Centre, 
- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
- le Directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et 

l’emploi, 
- le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
- le Directeur régional des affaires culturelles, 
- le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, 
- le Directeur régional des finances publiques, 
- le Directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
- le Recteur de l’Académie d’Orléans-Tours, 
- un Membre des conseils des organismes locaux d’assurance maladie relevant du régime 
général : Pierre GIGOU, Président de la Caisse primaire d’assurance maladie d’Eure-et-Loir, 
- un Administrateur d’un organisme local d’assurance maladie relevant de la mutualité sociale 
agricole : titulaire : Georges AGUDO, Premier Vice-Président de la MSA Beauce Cœur de 
Loire ; suppléant : Jean-Yves TEMMERMAN, Représentant de la MSA Berry-Touraine 
- le Président de la caisse de base du régime social des indépendants. 
 
Article 13 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’Agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
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Article 14 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de la région Centre-
Val de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 1er septembre 2017 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

Signé : Anne BOUYGARD 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 
 
 

ARRETE N°2017-DSTRAT-0037 
relatif à la composition de la commission spécialisée  

« Droits des usagers du système de santé » 
de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie de la région Centre-Val de 

Loire 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment le Livre IV de la première partie et son article 
L. 1432-1, tel qu’il résulte de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de 
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,  
 
Vu le décret n°2010-348 du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie, 
 
Vu le décret n°2010-938 du 24 août 2010, modifiant des dispositions relatives aux 
commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire 
et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015, adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers, 
 
Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté n°2017-DSTRAT-0035 en date du 1er septembre 2017, relatif à la composition de 
la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de la région Centre-Val de Loire, 
 
Considérant les désignations complémentaires intervenues depuis le 10 avril 2017, 
 
Considérant les modifications substantielles apportées par le décret n°2010-938 susvisé, 
 
Considérant les désignations effectuées lors de la séance plénière du 30 septembre 2014, du 
1er octobre 2015 et du 5 octobre 2016 de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
de la région Centre-Val de Loire, 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Les dispositions de l’arrêté n°2017-DSTRAT-0012 du 10 avril 2017 sont 
rapportées. 
Article 2 :  La commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de 
santé comprend 12 membres. 
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Article 3 :  Le mandat des membres de la commission spécialisée « Droits des usagers du 
système de santé » s’achèvera le 30 septembre 2020, en application des dispositions de 
l’article 3 du décret n°2015-1879 susvisé. 
Article 4 :  Le 1er collège est composé de représentants des collectivités territoriales, des 
communes et groupements de communes. Il comprend 1 membre : 
Un représentant des départements : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Loiret : le Président du 

Conseil départemental ou 
son représentant, 

Alexandrine LECLERC, 
Vice-Présidente du Conseil 

départemental 
 

Loiret : Nathalie KERRIEN 
Conseillère départementale 

Loiret : Christian BRAUX, 
Conseiller départemental 

 
Article 5 :  Le 2ème collège est composé de représentants des usagers de services de santé ou 
médico-sociaux. Il comprend 6 membres : 
Deux représentants des associations agréées au titre de l’article L. 1114-1 : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Danièle DESCLERC-

DULAC, Membre de la 
Fédération SOS Hépatites 

Présidente de l’Union 
régionale des associations 

agréées du système de santé - 
URAASS 

Marie-Françoise 
VIALLEFOND, Secrétaire 
de l’Association de familles 
de traumatisés crâniens de la 

région Centre AFTC 

Arlette BOUVARD 
Déléguée régionale de la 
Fédération SOS Hépatites 

Centre-Val de Loire 

Yvette TRIMAILLE, 
Secrétaire de la Fédération 
régionale Familles rurales 

Centre 

en cours de désignation 

Jeanne BUARD  
Administratrice de 

l’Association française des 
sclérosés en plaques 

Deux représentants des associations de retraités et personnes âgées : 
Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Marie-Odette TURE 
1ère Vice-Présidente du 

CODERPA du Cher 
Représentante de la CFDT 

Retraités 

Danielle EBRAS, Présidente 
du CODERPA de l’Indre 
Représentante de l’Union 
nationale des instances de 

coordination offices et 
réseaux de personnes âgées - 

UNIORPA 

Dominique TALLAN 
Vice-Présidente du 
CODERPA du Cher 

Présidente de l’Association 
« Génération Mouvement » 

Solange QUILLOU, Vice-
Présidente du CODERPA du 
Loir-et-Cher, Représentante 

de la CFE-CGC 

Thierry BERTHELEMY 
Membre du CODERPA du 

Loiret, Représentant la 
Fédération générale des 
retraités de la fonction 

publique  

Christian BARBOTIN 
Membre du CODERPA du 

Loiret 
Représentant de la 

Fédération générale des 
retraités de la Fonction 

publique 
Deux représentants des associations de personnes handicapées : 

ARS du Centre-Val de Loire - R24-2017-09-04-008 - Arrêté n°2017-DSTRAT-0037 relatif à la composition de la commission spécialisée "Droits des usagers du
système de santé" de la Conférence régionale de la santé et de l'autonomie de la région Centre-Val de Loire 24



 

 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Françoise GUILLARD-
PETIT Représentante 

régionale de l’Association 
des Paralysés de France et 

Membre du Conseil 
départemental de l’APF de 

l’Indre 

Philippe SAUNE 
Directeur général du 

GEDHIF 

Marie-Thérèse LEROUX 
Représentant l’Union 
départementale des 

associations familiales 
de Loir-et-Cher 

Martine 
VANDERMEERSCH 

Présidente de l’Association 
Autisme d’Eure-et-Loir 

Jean-Michel ROBILLARD 
Vice-Président de 

l’Association départementale 
des PEP d’Eure-et-Loir 

en cours de désignation 

Article 6 :  Le 3ème collège est composé de représentants des conseils territoriaux de santé. Il 
comprend 1 membre. 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Hervé MIGNOT 

Président du CTS de l’Indre 
René GIRARD 

Membre du CTS du Loiret 
Hervé STIPETIC 

Membre du CTS de l’Indre 
Article 7 : Le 4ème collège est composé de partenaires sociaux. Il comprend 1 membre : 
Un représentant des organisations syndicales de salariés : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
CGT : Alain BORG 

Représentant du Comité 
régional CGT Centre 

CGT : Madeleine 
CABUZEL Représentante de 

la CGT 

CGT : Chantal JUTANT 
Représentante de la CGT 

Article 8 :  Le 5ème collège est composé d’acteurs de la cohésion et de la protection sociales. Il 
comprend 1 membre : 
Un représentant des associations oeuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Christine TELLIER, 

Administrateure 
d’AddictoCentre et 

Trésorière de la Fédération 
Addiction 

Catherine GAGELIN, 
Directrice adjointe du Foyer 

d’accueil chartrain  
en cours de désignation 

Article 9 :  Le 6ème collège est composé d’acteurs de la prévention et de l’éducation pour la 
santé. Il comprend 1 membre : 
Un représentant des organismes oeuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la 
prévention ou l’éducation pour la santé, dont un oeuvrant dans le domaine médico-social ou 
de la cohésion sociale : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Emmanuel RUSCH, 

Professeur responsable du 
Laboratoire de santé 

publique et de promotion de 
la santé à la Faculté de 

médecine de Tours 

Régis PIQUEMAL, 
Président du Réseau Santé 

Nutrition Diabète RSND 41 

Michel CHAUVEAU 
Président du Comité régional 

Centre EPGV 

Article 10 : Le 7ème collège est composé d’offreurs des services de santé. Il comprend 
1 membre : 
Un représentant des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 
âgées : 
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Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Jocelyne GOUGEON 
Présidente de l’Association 

gestionnaire LSF de 
l’EHPAD Nazareth à 

Orléans 

Véronique DUFRESNE 
Directrice de Beauce Val 

Service à Patay 

Cécile VERRONNEAU 
Directrice de l’EHPAD La 

Résidence Hardouin à Tours 

 
Article 11 : Peuvent siéger avec voix consultative, au sein de la commission spécialisée 
« Droits des usagers », les membres mentionnés à l’article 12 de l’arrêté n°2017-DSTRAT-
0035 du 1er septembre 2017, relatif à la composition de la conférence régionale de la santé et 
de l’autonomie de la région Centre-Val de Loire. 
Article 12 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
Article 13 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de la région Centre-
Val de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 
 

Fait à Orléans, le 4 septembre 2017 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

Signé : Anne BOUYGARD 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 
 

ARRETE n°2017-DSTRAT-0038 
relatif à la composition de la commission spécialisée « Organisation des soins » 

de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie de la région Centre-Val de 
Loire 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 
Vu le Code de la santé publique, notamment le Livre IV de la première partie et son article 
L. 1432-1, tel qu’il résulte de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de 
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,  
 
Vu le décret n°2010-348 du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie, 
 
Vu le décret n°2010-938 du 24 août 2010, modifiant des dispositions relatives aux 
commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire 
et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 ; adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers, 
 
Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté n°2017-DSTRAT-0035 en date du 1er septembre 2017, relatif à la composition de 
la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de la région Centre-Val de Loire, 
 
Considérant les désignations complémentaires intervenues depuis le 10 avril 2017, 
 
Considérant les modifications substantielles apportées par le décret n°2010-938 susvisé, 
 
Considérant les désignations effectuées lors de la séance plénière du 30 septembre 2014, du 
1er octobre 2015 et du 5 octobre 2016 de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
de la région Centre-Val de Loire, 
 
Considérant les désignations effectuées lors de la séance du 27 mars 2017 de la Commission 
spécialisée « Prises en charge et accompagnements médico-sociaux », 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Les dispositions de l’arrêté n°2017-DSTRAT-0013 du 10 avril 2017 sont 
rapportées. 
Article 2 :  La commission spécialisée de l’organisation des soins comprend 44 membres. 
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Article 3 :  Le mandat des membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins 
s’achèvera le 30 septembre 2020, en application des dispositions de l’article 3 du décret 
n°2015-1879 susvisé. 
Article 4 :  Le 1er collège est composé de représentants des collectivités territoriales, des 
communes et groupements de communes. Il comprend 4 membres : 
Un représentant de la région : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Anne LECLERCQ  

Vice-Présidente 
Conseillère régionale 

Jean-Pierre CHARLES-
GUIMPIED 

Conseiller régional 
Absence de candidature 

Un représentant des départements : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Loir-et-Cher : le Président du 
Conseil départemental ou 
son représentant, Monique 

GIBOTTEAU, Vice-
Présidente du Conseil 

départemental 

Loir-et-Cher : Philippe 
SARTORI, Conseiller 

départemental 

Loir-et-Cher : Florence 
DOUCET, Conseillère 

départementale 

Un représentant des groupements de communes :  
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Françoise BAILLY, Vice-
Présidente de la 

Communauté de communes 
d’Agglopolys – Maire 

adjointe de Saint-Gervais la 
Forêt 

Annick GOMBERT, Vice-
Présidente de la 

Communauté de communes 
de Brenne-Val de Creuse – 

Maire du Blanc 

en cours de désignation 

Un représentant des communes :  
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Jean-Pierre DOOR, Député 
du Loiret 

Maire de Montargis 

Daniel FRARD 
Maire de Vernouillet 

Gérard SANTOSUOSSO 
Maire de Trouy 

 
Article 5 :  Le 2ème collège est composé de représentants des usagers de services de santé ou 
médico-sociaux. Il comprend 4 membres : 
Deux représentants des associations agréées au titre de l’article L. 1114-1 : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Jean-Claude BOURQUIN, 
Président de l’UFC Que 
Choisir région Centre 

Léone FEVRIER-DUPIN, 
Référente Santé de 

l’Association Consommation 
Logement Cadre de vie - 
CLCV d’Indre-et-Loire 

Serge RIEUPEYROU 
Référent Santé 

UFC Que Choisir région 
Centre 

Elisabeth LEVET, Présidente 
de l’Association des 

diabétiques de Loir-et-Cher – 
AFD 41 

Marie-Françoise 
BARATON, Présidente de 
l’Association France Rein 

Centre Val de Loire 

Christine MONTAGU 
Représentante de 

l’Association France Rein 
Centre-Val de Loire 

Un représentant des associations de retraités et personnes âgées : 
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Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Marie-Odette TURE 
1ère Vice-Présidente du 

CODERPA du Cher 
Représentante de la CFDT 

Retraités 

Danielle EBRAS, Présidente 
du CODERPA de l’Indre 
Représentante de l’Union 
nationale des instances de 

coordination offices et 
réseaux de personnes âgées - 

UNIORPA 

Dominique TALLAN 
Vice-Présidente du 
CODERPA du Cher 

Présidente de l’Association 
« Génération Mouvement » 

Un représentant des associations de personnes handicapées : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Françoise GUILLARD-
PETIT Représentante 

régionale de l’Association 
des Paralysés de France et 

Membre du Conseil 
départemental de l’APF de 

l’Indre 

Philippe SAUNE 
Directeur général du 

GEDHIF 

Marie-Thérèse LEROUX 
Représentant l’Union 
départementale des 

associations familiales 
 de Loir-et-Cher 

 
Article 6 :  Le 3ème collège est composé de représentants des conseils territoriaux de santé. Il 
comprend 1 membre.  

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Hervé MIGNOT 

Président du CTS de l’Indre 
René GIRARD 

Membre du CTS du Loiret 
Hervé STIPETIC 

Membre du CTS de l’Indre 
 
Article 7 :  Le 4ème collège est composé de partenaires sociaux. Il comprend 6 membres : 
Trois représentants des organisations syndicales de salariés : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

CFE-CGC : Philippe BALIN 
Référent Handicap à l’Union 

régionale Centre 

CFE-CGC : Claude 
GUILLIER Secrétaire 

général de l’Union régionale 
Centre 

CFE-CGC : Brigitte CARRE 
de LUSANCAIS, 

Représentant CFE-CGC 

CGT : Alain BORG 
Représentant du Comité 

régional CGT Centre 

CGT : Madeleine 
CABUZEL Représentante de 

la CGT 

CGT : Chantal JUTANT 
Représentante de la CGT 

FO : Arnauld PIONNIER 
Représentant de l’Union 
régionale FO de la région 

Centre 

FO : Patrick VINATIER 
Représentant de l’Union 
régionale FO de la région 

Centre 

FO : Caroline BOUTET 
Représentant FO 

Un représentant des organisations syndicales d’employeurs : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

MEDEF : Olivier 
RENAUDEAU Représentant 

du MEDEF Centre-Val de 
Loire 

MEDEF : Bruno BOUSSEL 
Délégué général du MEDEF 

Centre-Val de Loire 
MEDEF : en cours de 

désignation 

Un représentant des organisations syndicales des artisans, des commerçants et des professions 
libérales : 
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Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Philippe JAUBERTIE 
Représentant de l’UNAPL 

Vice Président de la 
Fédération URPS (FFMKR) 

François BLANCHECOTTE 
Président du Syndicat des 

biologistes 
en cours de désignation 

Un représentant des organisations syndicales des exploitants agricoles : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Martine HUGER, Présidente 
de la Fédération régionale 
des exploitants agricoles  

Maxime POINCLOUX, 
Président des Jeunes 

agriculteurs du Centre 
en cours de désignation 

 
Article 8 :  Le 5ème collège est composé d’acteurs de la cohésion et de la protection sociales. Il 
comprend 2 membres : 
Un représentant de la caisse d’assurance et de retraite et de la santé au travail, au titre de la 
branche accidents du travail – maladies professionnelles : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Pascale RETHORE, 
Directrice adjointe 

en cours de désignation 

Audrey THOMAS, 
Responsable du département 
« action sociale personnes 

âgées » 
Un représentant de la mutualité française : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Rose-Marie MINAYO 

Présidente de la Mutualité 
française Centre 

Pascal CHAMPIGNY 
Secrétaire général de la 

Mutualité française Centre 

Olivier BASIRE  
Directeur de la Mutualité 

française Centre 
 
Article 9 :  Le 6ème collège est composé d’acteurs de la prévention et de l’éducation pour la 
santé. Il comprend 2 membres :  
Un représentant des organismes oeuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la 
prévention ou l’éducation pour la santé : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Marie-France BERTHIER 

Présidente du Comité 
départemental d’éducation 
pour la santé de l’Indre - 

CODES 36 

Jacqueline MANSOURIAN-
ROBERT, Présidente de 
l’Association Dialogue 

Autisme  

Anne-Marie BRIEUDE 
Médecin coordinateur Rezo 

Addictions 41 

Un représentant des organismes oeuvrant dans le domaine de l’observation de la santé : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Céline LECLERC, Directrice 
de l’Observatoire régional de 

la santé – ORS du Centre 

Séverine DEMOUSTIER 
Directrice du Centre régional 

d’études, d’actions et 
d’informations – CREAI 

Centre 

Laëtitia MARTINEAU 
Conseillère technique au 
Centre régional d’études, 

d’actions et d’informations – 
CREAI Centre 

 
Article 10 : Le 7ème collège est composé d’offreurs des services de santé. Il comprend 
23 membres : 
Cinq représentants des établissements publics de santé, dont trois présidents de commissions 
médicales d’établissements de centres hospitaliers, de centres hospitaliers universitaires et de 
centres hospitaliers spécialisés en psychiatrie : 
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Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Olivier SERVAIRE-

LORENZET Directeur du 
Centre hospitalier de Blois 

Agnès CORNILLAULT, 
Directrice du Centre 

hospitalier de Bourges 

Florent FOUCARD 
Directeur du Centre 

hospitalier de Vierzon 

Olivier BOYER, Directeur 
général du Centre hospitalier 

régional d’Orléans 

Marie-Noëlle GERAIN 
BREUZARD, Directrice 

générale du Centre 
hospitalier régional et 
universitaire de Tours 

Evelyne POUPET 
Directrice du Centre 

hospitalier de Châteauroux 

Gilles CALAIS, Président de 
la CME du Centre hospitalier 

régional universitaire de 
Tours 

Marie-Françoise 
BARRAULT, Présidente de 
la CME du Centre hospitalier 

régional d’Orléans 

Mohamed AKHDARI 
Président de la CME du 

Centre hospitalier de Dreux 

Christian GUGGIARI, 
Président de la CME du 

Centre hospitalier George 
Sand à Bourges 

Séverine RESTELLI, 
Présidente de la CME du 

Centre hospitalier 
départemental Georges 
Daumezon à Fleury les 

Aubrais 

Dominique ANCELIN 
Président de la CME du 

Centre hospitalier spécialisé 
Henri Ey à Bonneval 

Olivier MICHEL, Président 
de la CME du Centre 
hospitalier de Bourges 

Pierre KALFON, Président 
de la CME du Centre 

hospitalier de Chartres 

Marc HABERBUSCH 
Président de la CME du 

Centre hospitalier de 
Châteaudun 

Deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif, dont un président de 
conférence médicale d’établissement :  

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Christophe ALFANDARI 
Président régional de la 

Fédération de 
l’hospitalisation privée du 

Centre – Président du 
directoire de la Clinique 

Saint-Gatien à Tours 

Yvan SAUMET, Trésorier 
régional de la Fédération de 
l’hospitalisation privée du 

Centre – PDG de la 
Polyclinique de Blois 

Nadine POTIER 
Directrice de la Clinique 
Ronsard à Chambray les 

Tours 

Jean CALLIER, Président de 
la CME Clinique Saint-Cœur 

à Vendôme 
en cours de désignation  

Philippe GUIBON 
Directeur de la Clinique 

Saint-François à 
Châteauroux 

Deux représentants des établissements privés de santé à but non lucratif, dont un président de 
conférence médicale d’établissement :  

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Bruno PAPIN, Directeur du 
CRCV Bois Gibert 

Anne BERNAUD 
Directrice du Centre SSR La 

Ménaudière 

Carine JANNIN 
Directrice adjointe du  
CRCV Bois-Gibert 

Sophie KUBAS 
Présidente de la CME du 

CRCV Bois Gibert 

Jean CHAPUS, Président de 
la CME du CMPR L’Adapt 

Loiret 

Gérard BOILEAU 
Président de la CME du 

Centre SSR La Ménaudière 
Un représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile : 
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Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Tony-Marc CAMUS, 
Directeur du Pôle sanitaire et 
médico-social ASSAD-HAD 

en Touraine 

David GUYERE, Directeur 
Le Noble Age  

HAD Val de Loire 

Florence GALLAY 
Cadre de santé au Centre 
hospitalier de Bourges 

Un représentant parmi les responsables des centres de santé, des maisons de santé et des pôles 
de santé implantés dans la région : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Joëlle TILMA, Présidente de 
la Fédération des maisons et 

pôles de santé du Centre 

Jean-Pierre PEIGNE, 
Membre du Conseil 

d’administration de la 
Fédération des maisons et 
pôles de santé du Centre 

Etienne GALLET 
Membre du bureau du 

Conseil d’administration de 
la Fédération des maisons et 

pôles de santé du Centre 
Un représentant parmi les responsables des réseaux de santé implantés dans la région : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Jérôme POTIN, Président du 
Réseau Périnat Centre 

Christianne ROY, Cadre de 
santé du Réseau de soins 
palliatifs en région Centre 

Sylvie PELLETIER 
Cadre coordinatrice du 
Réseau de cancérologie 

ONCO 28 
Un représentant des associations de permanence de soins intervenant dans le dispositif de 
permanence des soins : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Vincent POCQUET, 

Président de l’Association 
des médecins régulateurs 

généralistes du Loiret  

Thérèse BENOIST  
Membre de l’Association des 

médecins régulateurs 
généralistes du Loiret 

en cours de désignation 

Un médecin responsable d’un service d’aide médicale urgente ou d’une structure d’aide 
médicale d’urgence et de réanimation : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

en cours de désignation 
Véronique JULIE, Directrice 

du SAMU – Centre 
hospitalier de Dreux 

en cours de désignation 

Un représentant des transporteurs sanitaires : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Pascal BARTHES 
 Responsable des 

Ambulances Barthes-Jussieu 
Secours Tours 

François BRETON 
 Ambulancier – Chef 

d’entreprise 

Guillaume HORSTMANN 
Ambulancier 

Un représentant des services départementaux d’incendie et de secours : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Jean-François GOUY, 
Directeur du SDIS d’Eure-et-

Loir 

Léopold AIGUEPARSE 
Directeur du SDIS de Loir-

et-Cher 

Didier MARCAILLOU 
Directeur du SDIS du Cher 

Un représentant des organisations syndicales représentatives des médecins des établissements 
publics de santé : en cours de désignation 
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Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Didier REA, Représentant de 
« Avenir Hospitalier » 

Claude VIRTOS, 
Représentant de la 

Coordination médicale 
hospitalière 

Eric ESTEVE, Représentant 
du Syndicat national des 
médecins des hôpitaux 

publics  
Quatre représentants des unions régionales des professionnels de santé : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Philippe GOUET, Membre 
de la Fédération URPS du 

Centre- Val de Loire (URPS 
Masseurs-kinésithérapeutes) 

Pierre BIDAUT, Membre de 
la Fédération URPS du 

Centre-Val de Loire (URPS 
Médecins) 

en cours de désignation 

Raphaël ROGEZ, Membre 
de la Fédération URPS du 

Centre-Val de Loire (URPS 
Médecins) 

Fabienne KOCHERT, 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 
Loire (URPS Médecins) 

en cours de désignation 

Didier HUGUET, Membre 
de la Fédération URPS du 

Centre-Val de Loire (URPS 
Pharmaciens) 

Véronique FAUVINET, 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 

Loire (URPS 
Orthophonistes) 

en cours de désignation 

Christine GOIMBAULT 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 
Loire (URPS Infirmiers)  

Cécile PINOT, Membre de la 
Fédération URPS du Centre- 

Val de Loire (URPS 
Infirmiers)  

Julien MAULDE-ROBERT 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 
Loire (URPS Infirmiers) 

Un représentant de l’Ordre des médecins : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Hugues DEBALLON, 
Membre du Conseil régional 
de l’Ordre des médecins de 

la région Centre 

Patrick PETIT, Membre du 
Conseil régional de l’Ordre 
des médecins de la région 

Centre 

Christophe TAFANI 
Membre du Conseil régional 
de l’Ordre des médecins de 

la région Centre 
Un représentant des internes en médecine de la ou les subdivisions situées sur le territoire de 
la région : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

en cours de désignation 
Victoire LEROY, Présidente 
de l’Association des internes 

de Tours 
en cours de désignation 

Article 11 : Deux membres issus de la commission spécialisée « Prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux » sont appelés à siéger au sein de la commission 
spécialisée « Organisation des soins » :  

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Jocelyne GOUGEON 

Présidente de l’Association 
gestionnaire LSF de 
l’EHPAD Nazareth à 

Orléans 

Véronique DUFRESNE 
Directrice de Beauce Val 

Service à Patay 

Cécile VERRONNEAU 
Directrice de l’EHPAD La 

Résidence Hardouin à Tours 
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Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Yves HODIMONT 
Directeur général de 

l’Association départementale 
de parents, de personnes 

handicapées mentales et de 
leurs amis – ADAPEI 

d’Indre-et-Loire 

Catherine DELAVICTOIRE 
Directrice générale adjointe 

de l’Association 
départementale de parents, 
de personnes handicapées 
mentales et de leurs amis – 
ADAPEI d’Indre-et-Loire 

en cours de désignation 

Article 12 : Peuvent siéger avec voix consultative, au sein de la commission spécialisée 
« Organisation des soins », les membres mentionnés à l’article 12 de l’arrêté n°2017-
DSTRAT-0035 du 1er septembre 2017, relatif à la composition de la conférence régionale de 
la santé et de l’autonomie de la région Centre-Val de Loire. 
Article 13 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
Article 14 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de la région Centre-
Val de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 
 

Fait à Orléans, le 4 septembre 2017 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

Signé : Anne BOUYGARD 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE  
 
 

ARRETE n°2017-DSTRAT-0039 
relatif à la composition de la commission spécialisée « Prévention » 

de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie de la région Centre-Val de 
Loire 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment le Livre IV de la première partie et son article 
L. 1432-1, tel qu’il résulte de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de 
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n°2010-348 du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie, 
 
Vu le décret n°2010-938 du 24 août 2010, modifiant des dispositions relatives aux 
commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire 
et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 ; adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers, 
 
Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté n°2017-DSTRAT-0035 en date du 1er septembre 2017, relatif à la composition de 
la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de la région Centre-Val de Loire, 
 
Considérant les désignations complémentaires intervenues depuis le 10 avril 2017, 
 
Considérant les modifications substantielles apportées par le décret n°2010-938 susvisé, 
 
Considérant les désignations effectuées lors de la séance plénière du 30 septembre 2014, du 
1er octobre 2015 et du 5 octobre 2016 de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
de la région Centre-Val de Loire, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Les dispositions de l’arrêté n°2017-DSTRAT-0014 du 10 avril 2017 sont 
rapportées. 
Article 2 :  La commission spécialisée de la prévention comprend 30 membres. 
Article 3 :  Le mandat des membres de la commission spécialisée de la prévention s’achèvera 
le 30 septembre 2020, en application des dispositions de l’article 3 du décret n°2015-1875 
susvisé. 
Article 4 :  Le 1er collège est composé de représentants des collectivités territoriales, des 
communes et groupements de communes. Il comprend 5 membres : 
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Un représentant de la région : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Alix TERY-VERBE 
Conseillère régionale 

Jean-Philippe GRAND 
Conseiller régional 

Absence de candidature 

Deux représentants des départements : 
Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Cher : le Président du 
Conseil départemental ou 
son représentant, Nicole 

PROGIN, Vice-Présidente 
du Conseil départemental 

Cher : Corinne CHARLOT, 
Conseillère départementale 

Cher : Annie LALLIER  
Vice-Présidente du Conseil 

départemental 

Absence de candidature Absence de candidature Absence de candidature 
Un représentant des groupements de communes :  

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Pauline MARTIN, 
Présidente de la 

Communauté de communes 
des Terres du Val de Loire 
Maire de Meung-sur-Loire 

Elisabeth HOVASSE-
PRELY Conseillère 
communautaire à la 

Communauté de communes 
de Vierzon-Sologne-Berry – 

Adjointe au Maire de 
Vierzon 

en cours de désignation 

Un représentant des communes :  
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Nicolas NAULEAU 
Maire de Culan 

Daniel LOMBARDI 
Maire d’Yvoy le Marron 

en cours de désignation 

Article 5 :  Le 2ème collège est composé de représentants des usagers de services de santé ou 
médico-sociaux. Il comprend 6 membres : 
Quatre représentants des associations agréées au titre de l’article L. 1114-1 : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Daniel HILT, Coordinateur 
d’AIDES – délégation 

d’Indre-et-Loire 

Marjorie CORIDON, 
Membre de l’Association 

Auto-support, réduction des 
risques parmi les usagers de 

drogues  
ASUD Loiret 

Fabrice OLIVET 
Président de l’Association 

Auto-support, réduction des 
risques parmi les usagers de 

drogues  
ASUD Loiret 

Elisabeth LEVET, Présidente 
de l’Association des 

diabétiques de Loir-et-Cher – 
AFD 41 

Marie-Françoise 
BARATON, Présidente de 
l’Association France Rein 

Centre Val de Loire 

Christine MONTAGU 
Représentante de 

l’Association France Rein 
Centre-Val de Loire 

Jacques PORTIER, 
Représentant familial de 

l’Union interdépartementale 
des UDAF du Centre 

Nicole VALADE, Présidente 
de l’Association Visite des 

malades dans les 
établissements hospitaliers 

VMEH 45 

Jacqueline BACH-
RIFFAULT 

Déléguée départementale de 
l’Association du droit de 
mourir dans la dignité – 

ADMD Loiret 
Yvette TRIMAILLE, 

Secrétaire de la Fédération 
régionale Familles rurales 

Centre 

en cours de désignation 

Jeanne BUARD  
Administratrice de 

l’Association française des 
sclérosés en plaques 

Un représentant des associations de retraités et personnes âgées : 
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Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Solange QUILLOU, Vice-
Présidente du CODERPA du 
Loir-et-Cher, Représentante 

de la CFE-CGC 

Thierry BERTHELEMY 
Membre du CODERPA du 

Loiret, Représentant la 
Fédération générale des 
retraités de la fonction 

publique  

Christian BARBOTIN 
Membre du CODERPA du 

Loiret 
Représentant de la 

Fédération générale des 
retraités de la Fonction 

publique 
Un représentant des associations de personnes handicapées : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Françoise GUILLARD-
PETIT Représentante 

régionale de l’Association 
des Paralysés de France et 

Membre du Conseil 
départemental de l’APF de 

l’Indre 

Philippe SAUNE 
Directeur général du 

GEDHIF 

Marie-Thérèse LEROUX 
Représentant l’Union 
départementale des 

associations familiales 
 de Loir-et-Cher 

 
Article 6 :  Le 3ème collège est composé de représentants des conseils territoriaux de santé. Il 
comprend 1 membre :  

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Hervé MIGNOT 

Président du CTS de l’Indre 
René GIRARD 

Membre du CTS du Loiret 
Hervé STIPETIC 

Membre du CTS de l’Indre 
 
Article 7 :  Le 4ème collège est composé de partenaires sociaux. Il comprend 4 membres : 
Un représentant des organisations syndicales de salariés : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
CFTC : Marie Béatrice 

ROCHARD, Représentante 
de la CFTC 

CFTC : Yves CLEMENT 
Représentant de la CFTC 

CFTC : en cours de 
désignation 

Un représentant des organisations syndicales d’employeurs : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

MEDEF : Olivier 
RENAUDEAU Représentant 

du MEDEF Centre-Val de 
Loire 

MEDEF : Bruno BOUSSEL 
Délégué général du MEDEF 

Centre-Val de Loire 
MEDEF : en cours de 

désignation 

Un représentant des organisations syndicales des artisans, des commerçants et des professions 
libérales : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Philippe JAUBERTIE 

Représentant de l’UNAPL 
Vice Président de la 

Fédération URPS (FFMKR) 

François BLANCHECOTTE 
Président du Syndicat des 

biologistes 
en cours de désignation 

Un représentant des organisations syndicales des exploitants agricoles : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Martine HUGER, Présidente 
de la Fédération régionale 
des exploitants agricoles  

Maxime POINCLOUX, 
Président des Jeunes 

agriculteurs du Centre 
en cours de désignation 
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Article 8 :  Le 5ème collège est composé d’acteurs de la cohésion et de la protection sociales. Il 
comprend 4 membres : 
Un représentant des associations oeuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité :  

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Christine TELLIER, 

Administrateure 
d’AddictoCentre et 

Trésorière de la Fédération 
Addiction 

Catherine GAGELIN, 
Directrice adjointe du Foyer 

d’accueil chartrain  
en cours de désignation 

Un représentant de la caisse d’assurance et de retraite et de la santé au travail, au titre de 
l’assurance vieillesse : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Pascale RETHORE, 
Directrice adjointe 

en cours de désignation 

Audrey THOMAS, 
Responsable du département 
« action sociale personnes 

âgées » 
Un représentant des caisses d’allocations familiales : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Jean-Pierre TEMPLIER 

Administrateur de la CAF du 
Loiret 

Benoît COLIN, 
Administrateur de la CAF du 

Loiret 

Jacky PERES, Président du 
Conseil d’administration de 

la CAF du Loiret 
Un représentant de la mutualité française : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Rose-Marie MINAYO 

Présidente de la Mutualité 
française Centre 

Pascal CHAMPIGNY 
Secrétaire général de la 

Mutualité française Centre 

Olivier BASIRE  
Directeur de la Mutualité 

française Centre 
Article 9 :  Le 6ème collège est composé d’acteurs de la prévention et de l’éducation pour la 
santé. Il comprend 6 membres :  
Un représentant des services de santé scolaire et universitaire : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Catherine MILOCHE, 
Infirmière Conseiller 
technique du Recteur 

Christine TOURAT-
VACHER Infirmière, 
Conseiller technique 

départemental d’Indre-et-
Loire 

Brigitte CRANSAC, 
Infirmière 

Conseillère technique 
départementale du Cher 

Un représentant des services de santé au travail : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Bruno ANTOINET, 
Directeur du Comité 

interentreprises d’hygiène du 
Loiret - CIHL 

Hervé CIBOIT, Directeur de 
l’AIMT d’Indre-et-Loire – 
Services interentreprises de 

santé au travail 

Bernard ROBERT 
Directeur de l’APSMT de 
Loir-et-Cher – Service de 

prévention de santé au travail 
Un représentant des services départementaux de protection et de promotion de la santé 
maternelle et infantile : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Jacky GUERINEAU, 

Directeur général adjoint 
chargé de la Solidarité au 
Conseil départemental du 

Loiret 

Brigitte HERCENT-
SALANIE Médecin 

départemental de PMI du 
Loiret 

Pascale VILLAR 
Médecin de PMI au Conseil 

départemental du Loiret 
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Un représentant des organismes oeuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la 
prévention ou l’éducation pour la santé : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Emmanuel RUSCH, 

Professeur responsable du 
Laboratoire de santé 

publique et de promotion de 
la santé à la Faculté de 

médecine de Tours 

Régis PIQUEMAL, 
Président du Réseau Santé 

Nutrition Diabète RSND 41 

Michel CHAUVEAU 
Président du Comité régional 

Centre EPGV 

Un représentant des organismes oeuvrant dans le domaine de l’observation de la santé : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Céline LECLERC, Directrice 
de l’Observatoire régional de 

la santé – ORS du Centre 

Séverine DEMOUSTIER 
Directrice du Centre régional 

d’études, d’actions et 
d’informations – CREAI 

Centre 

Laëtitia MARTINEAU 
Conseillère technique au 
Centre régional d’études, 

d’actions et d’informations – 
CREAI Centre 

Un représentant des associations de protection de l’environnement agréées au titre de l’article 
L. 141-1 du Code de l’environnement : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Anne-Joëlle LEGOURD, 
Membre du Conseil 
d’administration de 

l’Association Nature Centre 

Gérard BARACHET, Vice 
Président de la Fédération du 

Cher pour la pêche et la 
protection du milieu 

aquatique 

Carole BUTOR 
Directrice de l’Association 
pour l’avenir du Gâtinais et 
de ses habitants - APAGEH 

 
Article 10 : Le 7ème collège est composé d’offreurs des services de santé. Il comprend 
4 membres : 
 
Un représentant mentionné au a) b) c) ou d) du collège des offreurs de santé : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Bruno PAPIN, Directeur du 
CRCV Bois Gibert 

Anne BERNAUD 
Directrice du Centre SSR La 

Ménaudière 

Carine JANNIN 
Directrice adjointe du  
CRCV Bois-Gibert 

Un représentant mentionné au e) ou f) du collège des offreurs de santé : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Jacques BIRINGER, 
Délégué de la Fédération des 
APAJH de la région Centre 

Jocelyn MELI, Directeur 
territorial de l’ADAPT 

Centre-Val de Loire 
en cours de désignation 

Deux représentants des unions régionales des professionnels de santé : 
Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Didier HUGUET, Membre 
de la Fédération URPS du 

Centre-Val de Loire (URPS 
Pharmaciens) 

Véronique FAUVINET, 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 

Loire (URPS 
Orthophonistes) 

en cours de désignation 

Bruno MEYMANDI NEJAD 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 

Loire (URPS Chirurgiens-
dentistes) 

Véronique MOULIS, 
Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 

Loire (URPS Chirurgiens-
dentistes) 

en cours de désignation 
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Article 11 : Peuvent siéger avec voix consultative, au sein de la commission spécialisée 
« Prévention », les membres mentionnés à l’article 12 de l’arrêté n°2017-DSTRAT-0035 du 
1er septembre 2017, relatif à la composition de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie de la région Centre-Val de Loire. 
Article 12 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
Article 13 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de la région Centre-
Val de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 
 

Fait à Orléans, le 4 septembre 2017 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

Signé : Anne BOUYGARD 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

ARRETE n°2017-DSTRAT-0040 
relatif à la composition de la commission spécialisée « Prises en charge et 

accompagnements médico-sociaux » de la Conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie de la région Centre-Val de Loire  

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le Code de la santé publique, notamment le Livre IV de la première partie et son article 
L. 1432-1, tel qu’il résulte de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de 
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n°2010-348 du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie, 
 
Vu le décret n°2010-938 du 24 août 2010, modifiant des dispositions relatives aux 
commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire 
et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015, adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers, 
 
Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu l’arrêté n°2017-DSTRAT-0035 en date du 1er septembre 2017, relatif à la composition de 
la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de la région Centre-Val de Loire, 
 
Considérant les désignations complémentaires intervenues depuis le 10 avril 2017, 
 
Considérant les modifications substantielles apportées par le décret n°2010-938 susvisé, 
 
Considérant les désignations effectuées lors de la séance plénière du 30 septembre 2014, du 
1er octobre 2015 et du 5 octobre 2016 de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
de la région Centre-Val de Loire, 
 
Considérant les désignations effectuées lors de la séance d’installation le 17 novembre 2014 
de la Commission spécialisée « Organisation des soins », 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  Les dispositions de l’arrêté n°2017-DSTRAT-0015 du 10 avril 2017 sont 
rapportées. 
Article 2 :  La commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-
sociaux comprend 30 membres. 
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Article 3 :  Le mandat des membres de la commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux s’achèvera le 30 septembre 2020, en application des 
dispositions de l’article 3 du décret n°2015-1879 susvisé. 
Article 4 :  Le 1er collège est composé de représentants des collectivités territoriales, des 
communes et groupements de communes. Il comprend 5 membres : 
Un représentant de la région : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Absence de candidature Absence de candidature Absence de candidature 

Deux représentants des départements : 
Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Cher : le Président du 
Conseil départemental ou 
son représentant, Nicole 

PROGIN, Vice-Présidente 
du Conseil départemental 

Cher : Corinne CHARLOT, 
Conseillère départementale 

Cher : Annie LALLIER  
Vice-Présidente du Conseil 

départemental 

Loir-et-Cher : le Président du 
Conseil départemental ou 
son représentant, Monique 

GIBOTTEAU, Vice-
Présidente du Conseil 

départemental 

Loir-et-Cher : Philippe 
SARTORI, Conseiller 

départemental 

Loir-et-Cher : Florence 
DOUCET, Conseillère 

départementale 

Un représentant des groupements de communes : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Gérard HENAULT, 
Président de la Communauté 
de communes de la Touraine 

Sud 

Michaëlle de la GIRODAY, 
Conseillère communautaire 

Agglo du Pays de Dreux 
Première adjointe au Maire 

de Dreux 

en cours de désignation 

Un représentant des communes :  
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Nicolas NAULEAU 
Maire de Culan 

Daniel LOMBARDI 
Maire d’Yvoy le Marron 

en cours de désignation 

 
 
Article 5 :  Le 2ème collège est composé de représentants des usagers de services de santé ou 
médico-sociaux. Il comprend 6 membres : 
Deux représentants des associations agréées au titre de l’article L. 1114-1 : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Elisabeth LEVET, Présidente 

de l’Association des 
diabétiques de Loir-et-Cher – 

AFD 41 

Marie-Françoise 
BARATON, Présidente de 
l’Association France Rein 

Centre Val de Loire 

Christine MONTAGU 
Représentante de 

l’Association France Rein 
Centre-Val de Loire 

François PITOU, 
Représentant de l’Union 

nationale des amis et familles 
de personnes malades et/ou 

handicapées psychiques 
UNAFAM Centre-Val de 

Loire 

Dominique BEAUCHAMP 
Présidente de l’Association 
Touraine France Alzheimer 

37 

Danielle LE COURT 
Directrice du Service 

régional de l’AFM Téléthon 
par intérim 

Deux représentants des associations de retraités et personnes âgées : 
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Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 

Marie-Odette TURE 
1ère Vice-Présidente du 
CODERPA du Cher 

Représentante de la CFDT 
Retraités 

Danielle EBRAS, Présidente 
du CODERPA de l’Indre 
Représentante de l’Union 
nationale des instances de 

coordination offices et 
réseaux de personnes âgées - 

UNIORPA 

Dominique TALLAN 
Vice-Présidente du 
CODERPA du Cher 

Présidente de l’Association 
« Génération Mouvement » 

Jean-Claude MONTOUX, 
Membre du bureau du 

CODERPA d’Indre-et-Loire 
Représentant de la 

Fédération générale des 
retraités de la Fonction 

Publique 

Marie-Claire DULONG 
 Membre du bureau du 

CODERPA d’Indre-et-Loire 
Représentante de l’Union 

française des retraités 

Jean-Jacques PERES 
Vice-Président du 

CODERPA d’Indre-et-Loire 
Représentant de la CFTC 

Deux représentants des associations de personnes handicapées, dont une intervenant dans le 
champ de l’enfance handicapée : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Jean-Claude DION, 

Président de l’Association 
pour l’accompagnement des 

personnes en situation de 
handicap dans le Loiret - 

APHL 

Agnès LASFARGUES, 
Vice-Présidente de l’Entraide 

Naissance Handicap  
 

ENH du Loir-et-Cher 

en cours de désignation 

Martine 
VANDERMEERSCH 

Présidente de l’Association 
Autisme d’Eure-et-Loir 

Jean-Michel ROBILLARD 
Vice-Président de 

l’Association départementale 
des PEP d’Eure-et-Loir 

en cours de désignation 

 
Article 6 : Le 3ème collège est composé de représentants des conseils territoriaux de santé. Il 
comprend 1 membre.  

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Poste à pourvoir par le CTS 

du Loir-et-Cher 
Frédérique VARIN 

Membre du CTS du Loiret 
Poste à pourvoir par le CTS 

du Loir-et-Cher 
 
Article 7 :  Le 4ème collège est composé de partenaires sociaux. Il comprend 4 membres : 
Un représentant des organisations syndicales de salariés : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

CFE-CGC : Philippe BALIN 
Référent Handicap à l’Union 

régionale Centre 

CFE-CGC : Claude 
GUILLIER Secrétaire 

général de l’Union régionale 
Centre 

CFE-CGC : Brigitte CARRE 
de LUSANCAIS, 

Représentant CFE-CGC 

Un représentant des organisations syndicales d’employeurs : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

MEDEF : Olivier 
RENAUDEAU Représentant 

du MEDEF Centre-Val de 
Loire 

MEDEF : Bruno BOUSSEL 
Délégué général du MEDEF 

Centre-Val de Loire 
MEDEF : en cours de 

désignation 
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Un représentant des organisations syndicales des artisans, des commerçants et des professions 
libérales : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Philippe JAUBERTIE 

Représentant de l’UNAPL 
Vice Président de la 

Fédération URPS (FFMKR) 

François BLANCHECOTTE 
Président du Syndicat des 

biologistes 
en cours de désignation 

Un représentant des organisations syndicales des exploitants agricoles : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Martine HUGER, Présidente 
de la Fédération régionale 
des exploitants agricoles  

Maxime POINCLOUX, 
Président des Jeunes 

agriculteurs du Centre 
en cours de désignation 

 
Article 8 :  Le 5ème collège est composé d’acteurs de la cohésion et de la protection sociales. Il 
comprend 2 membres : 
Un représentant des associations oeuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité, 
désigné à l’issue d’un appel à candidatures :  

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
en cours de désignation en cours de désignation en cours de désignation 

Un représentant de la mutualité française : 
Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Rose-Marie MINAYO 
Présidente de la Mutualité 

française Centre 

Pascal CHAMPIGNY 
Secrétaire général de la 

Mutualité française Centre 

Olivier BASIRE  
Directeur de la Mutualité 

française Centre 
 
Article9 :  Le 7ème collège est composé d’offreurs des services de santé. Il comprend 
10 membres : 
Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des 
personnes handicapées : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Jacques BIRINGER, 

Délégué de la Fédération des 
APAJH de la région Centre 

Jocelyn MELI, Directeur 
territorial de l’ADAPT 

Centre-Val de Loire 
en cours de désignation 

Johan PRIOU, Directeur de 
l’Union régionale 

interfédérale des œuvres et 
organismes privés sanitaires 
et sociaux - URIOPSS du 

Centre 

Jean-Michel DELAVEAU 
Président de l’Union 

régionale interfédérale des 
œuvres et organismes privés 

sanitaires et sociaux - 
URIOPSS du Centre 

Aude BRARD 
Conseillère technique à 

l’Union régionale 
interfédérale des œuvres et 
organismes privés sanitaires 
et sociaux - URIOPSS du 

Centre 
André REMBERT, Président 

de l’Union régionale des 
pupilles de l’enseignement 

public - URPEP Centre 

Eric LEFRANCOIS, 
Directeur régional de 

l’Association des Paralysés 
de France  

en cours de désignation 
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Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Yves HODIMONT, 
Directeur général de 

l’Association départementale 
de parents, de personnes 

handicapées mentales et de 
leurs amis - ADAPEI 

d’Indre-et-Loire 

Catherine DELAVICTOIRE 
Directrice générale adjointe 

de l’Association 
départementale de parents, 
de personnes handicapées 
mentales et de leurs amis - 
ADAPEI d’Indre-et-Loire 

en cours de désignation 

 
Quatre représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des 
personnes âgées : 

Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Christine POINTET, 

Directrice de l’EHPAD du 
Grand Mont à Contres 

Stéphane REYNAUD, 
Directeur des EHPAD 
d’Auxy et de Puiseaux 

Aude BELFILS 
Directrice de l’EHPAD Les 

Mistrais à Langeais 
Françoise BAILLY, 

Association Bien vivre chez 
soi à Tournon Saint-Martin 

Pascal MENAGE, Président 
de l’UNA Centre 

Huguette BRIET 
Présidente de l’UNA  

d’Indre-et-Loire 
Jocelyne GOUGEON 

Présidente de l’Association 
gestionnaire LSF de 
l’EHPAD Nazareth à 

Orléans 

Véronique DUFRESNE 
Directrice de Beauce Val 

Service à Patay 

Cécile VERRONNEAU 
Directrice de l’EHPAD La 

Résidence Hardouin à Tours 

Christophe REMY, Délégué 
régional du Syndicat national 

des établissements et 
résidences privés pour 

personnes âgées - 
SYNERPA 

Jean-Marie LAURENCE 
Délégué régional adjoint du 

Syndicat national des 
établissements et résidences 

privés pour personnes âgées - 
SYNERPA 

Etienne POINSARD 
Délégué départemental du 

Syndicat national des 
établissements et résidences 

privés pour personnes âgées - 
SYNERPA 

 
Un représentant des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 
en difficultés sociales : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 

Mohammed LOUNADI 
Directeur régional du Comité 

régional de l’ANPAA 
Centre-Val de Loire 

Marie-Paule LEGRAS-
FROMENT, Présidente 

d’Entr’Aide ouvrière à Tours 

José PIRES-DIEZ 
Délégué régional de la 

Fédération des acteurs de la 
solidarité Centre-Val de 

Loire  

 
Un représentant des unions régionales des professionnels de santé : 

Titulaire Suppléant n°1 Suppléant n°2 
Corinne LE SAUDER, 

Membre de la Fédération 
URPS du Centre-Val de 
Loire (URPS Médecins) 

Francis GUINARD, Membre 
de la Fédération URPS du 

Centre-Val de Loire (URPS 
Biologistes) 

Fabrice ZUCCONI, Membre 
de la Fédération URPS du 

Centre-Val de Loire (URPS 
Biologistes) 

 
Article 10 : Deux membres issus de la commission spécialisée « Organisation des soins» sont 
appelés à siéger au sein de la commission spécialisée « Prises en charge et accompagnements 
médico-sociaux » :  
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Titulaires Suppléants n°1 Suppléants n°2 
Françoise GUILLARD-
PETIT Représentante 

régionale de l’Association 
des Paralysés de France et 

Membre du Conseil 
départemental de l’APF de 

l’Indre 

Philippe SAUNE 
Directeur général du 

GEDHIF 

Marie-Thérèse LEROUX 
Représentant l’Union 
départementale des 

associations familiales 
 de Loir-et-Cher 

Tony-Marc CAMUS, 
Directeur du Pôle sanitaire et 
médico-social ASSAD-HAD 

en Touraine 

David GUYERE, Directeur 
Le Noble Age  

HAD Val de Loire 

Florence GALLAY 
Cadre de santé au Centre 
hospitalier de Bourges 

 
Article 11 : Peuvent siéger avec voix consultative, au sein de la commission spécialisée 
« Prises en charge et accompagnements médico-sociaux », les membres mentionnés à 
l’article 12 de l’arrêté n°2017-DSTRAT-0035 du 1er septembre 2017, relatif à la composition 
de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de la région Centre-Val de Loire. 
Article 12 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS. 
Article 13 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de la région Centre-
Val de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 4 septembre 2017 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

Signé : Anne BOUYGARD 
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Décision 2017-DG-DS-0006 portant nomination de

l'équipe de direction
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
DECISION N°2017-DG-DS-0006 

Modifiant la décision N° 2017-DG-DS-0005 du 1er juin 2017 
 

PORTANT NOMINATION DE L’EQUIPE DE DIRECTION  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, directrice 
générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département du Cher N°2017-
DG-DS18-0002 en date du 1er septembre 2017 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de l’Eure-et-Loir 
N 2017-DG-DS28-0001 en date du 18 août 2017 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de Loir-et-Cher 
N°2017-DG-DS41-0002 en date du 1er septembre 2017 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de l’Indre 
N° 2017-DG-DS36-0001 en date du 1er septembre 2017 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de l’Indre-et-
Loire N°2017-DG-DS37-0001 en date du 1er septembre 2017 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département du Loiret 
N 2017-DG-DS45-0001 en date du 27 juin 2017 ; 
 
Vu la délégation de signature aux directeurs du siège de l’ARS N° 2017-DG-DS-0004 en date 
du 13 mars 2017 ; 
 

 
DECIDE 

 
Article 1er : Sont nommés à ce titre : 
Monsieur Pierre-Marie DETOUR, directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire.  
Madame Anne GUEGUEN, directrice de l’offre sanitaire de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire. 
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Madame Bernadette MAILLET,  directrice de l’offre médico-sociale de l’Agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire. 
Mme Françoise DUMAY, directrice de la santé publique et environnementale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Monsieur Florentin CLERE , directeur de la stratégie de l’Agence régionale de santé Centre-
Val de Loire. 
Monsieur David CHAMPIGNEUX , agent comptable et directeur des services financiers de 
l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Madame Charlotte DENIS-STERN, directrice déléguée aux ressources humaines et aux 
affaires générales de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Monsieur Patrick BRISACIER , conseiller médical responsable de l’animation du Pôle 
médical de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Monsieur Bertrand MOULIN , délégué départemental de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire dans le Cher. 
Monsieur Denis GELEZ, délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val 
de Loire en Eure-et-Loir. 
Monsieur Dominique HARDY, délégué départemental de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire dans l’Indre. 
Madame Myriam SALLY-SCANZI,  déléguée départementale de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire de l’Indre-et-Loire. 
Monsieur Eric VAN WASSENHOVE , délégué départemental de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en Loir-et-Cher. 
Mme Catherine FAYET, déléguée départementale de l’Agence régionale de santé Centre-
Val de Loire dans le Loiret. 
Article 2 : 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, de 
la préfecture d’Eure-et-Loir, de la préfecture de l’Indre, de la préfecture d’Indre-et-Loire, de 
la préfecture de Loir-et-Cher et de la préfecture du Loiret. 
 

Fait à Orléans, le 1er septembre 2017 
La directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Anne BOUYGARD 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

N° 2017-DG-DS18-0002 
 

Portant modification de la décision n° 2017-DG-DS18-0001  
en date du 12 janvier 2017 

 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles modifié ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé;  
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, directrice 
générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la décision portant nomination de l’équipe de direction de l’ARS Centre-Val de Loire 
N°2017-DG-DS-005 en date du 1er septembre 2017, 
 
Vu le contrat de travail de M. Bertrand MOULIN en date du 30 juin 2017 et notamment 
l’article 7 recrutant M. Bertrand MOULIN à l’ARS Centre-Val de Loire pour exercer les 
fonctions de délégué départemental du Cher à compter du 1er septembre 2017, 
 

DECIDE 
 
Article 1er : La décision est arrêtée comme suit : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Bertrand MOULIN, en tant que délégué 
départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire pour le département du 
Cher à l’effet de signer les actes et décisions relatives à l’exercice des missions du directeur 
général de l’ARS Centre-Val de Loire telles que fixées à l’article L 1432-2 du Code de la 
santé publique et précisés dans l’annexe 1. 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bertrand MOULIN la 
délégation de signature sera exercée par Madame Marie VINENT, inspectrice principale de 
l’action sanitaire et sociale et responsable du pôle offre sanitaire et médico-sociale. 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bertrand MOULIN et de 
Madame Marie VINENT, la délégation de signature sera exercée par Madame Adèle 
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BERRUBÉ, ingénieure du génie sanitaire et responsable du pôle santé publique et 
environnementale. 
Article 4 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bertrand MOULIN, de Madame 
Marie VINENT et de Madame Adèle BERRUBÉ, la délégation de signature sera exercée par : 

� pour les matières relevant du pôle « Offre sanitaire et médico-sociale » et dans l’ordre 
qui suit : Madame Audrey PALAUD, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 
Madame Alexandra BOTTON, contractuelle chargée des fonctions d’inspectrice et 
Madame Laura LECONTE, contractuelle chargée des fonctions d’inspectrice,  

� pour les matières relevant du pôle « Santé publique et environnementale », et dans 
l’ordre qui suit : Madame Virginie GRANDCLEMENT-CHAFFY, ingénieure 
d’études sanitaires, Madame Naïma MOUSALLI, infirmière de santé publique et 
Madame Frédérique VIDALIE, chargée des fonctions d’ingénieure d’études sanitaires.  

Article 5 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire et du département du Cher. 
 

Fait à Orléans, le 1er septembre  2017 
La directrice générale  

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Anne BOUYGARD 
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Annexe 1 : liste des actes et décisions pour lesquelles une délégation de signature est 

donnée au délégué départemental de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 
 

Domaines / Missions Actes et décisions 
Domaines transversaux 

Instances de l’ARS Courriers relatifs au secrétariat de la conférence de territoire 
Publication au recueil des actes administratifs des décisions en 
relevant 

Fonctionnement de la 
délégation territoriale 

Correspondances et opérations de gestion courantes 
Gestion des plaintes : réception et délivrance de l’accusé de 
réception et actes d’instruction 
Conventions avec les établissements, relatives aux protocoles de 
signalement des situations de maltraitance 

Veille et sécurité sanitaires 
Veille, sécurité et 
polices sanitaires 

Information sans délai du préfet de tout évènement sanitaire 
présentant un risque pour la santé 
Déclaration d’activité de pratiques de tatouage par effraction 
cutanée et perçage corporel 
Autorisation de transport de stupéfiants et/ou de substances 
psychotropes (conformément à l’article 75 de la convention de 
l’accord de Schengen) 

Santé environnementale Désignation des hydrogéologues agréés 
Prévention et Promotion 
de la santé 

Injonction thérapeutique : établissement des listes de médecins 
relais, réception des demandes d’injonction du parquet et renvoi 
des usagers vers les médecins relais 
Prévention et promotion de la santé 

Allocation de ressources Tarification des centres de soins, d’accompagnement et de 
prévention en addictologie, des appartements de coordination 
thérapeutique, des lits halte soins santé, des centres locaux 
antituberculeux, des centres de vaccination et des centres 
d’information, de dépistage et de diagnostic des infections 
sexuellement transmissibles     
Offre de soins et gestion du risque 

Fonctionnement des 
établissements publics 
de santé 

Modification de la composition des conseils de surveillance 
Modification de la composition de la commission d’activité 
libérale 
Composition des Commissions des relations avec les usagers et 
de la qualité de la prise en charge 
Décision fixant la liste des médecins autorisés à intervenir à 
l’hôpital local 
Décision nommant le médecin responsable de la coordination des 
activités médicales de l'organisation de la permanence médicale 
de jour comme de nuit et de la mise en œuvre de l'évaluation des 
soins à l'hôpital local 
Autorisation d'exercer une activité libérale par un praticien 
hospitalier 
Autorisation temporaire d’exercer en qualité d’aides soignants ou 
infirmiers pour les étudiants en médecine 
Tutelle et contrôle de légalité sur les actes 
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Allocation de ressources Arrêtés fixant les recettes d'Assurance maladie pour les autres 

établissements que ceux figurant à l’annexe 2. 
Courriers d'accompagnement de ces arrêtés aux établissements, 
documents explicatifs des mesures prises. 
Notification des tarifs journaliers de prestations aux 
établissements publics de santé 

Transports sanitaires Validation des tableaux de garde ambulancière 
Démographie médicale  Signature des contrats d’aide à l’installation pour les médecins 

libéraux prévus dans le cadre de la convention médicale (CAIM, 
COSCOM, COTRAM, CSTM) 

Offre médico-sociale 
Autorisations Transmission au gestionnaire de la CARSAT et à la CPAM du 

PV de la visite de conformité lorsque l'avis est favorable 
Courrier d'autorisation de mise en fonctionnement des 
établissements social et médico-social (ESMS) suite à avis 
favorable de la visite de conformité 

Allocation de ressources Décisions relatives aux dépenses autorisées des établissements et 
services dans le cadre de la procédure contradictoire 
Arrêtés de tarification pour les établissements et services relevant 
d’un financement de l’assurance maladie ou d’un financement de 
l’Etat 
Contrôle et approbation des documents budgétaires 
Affectation des résultats constatés au compte administratif 

Décisions individuelles 
Personnels de direction 
des établissements 
publics 

Evaluation des personnels de direction des établissements publics 
autres que ceux figurant à l’annexe 2 
Octroi des autorisations d’absence et des congés des personnels  
de direction des établissements publics 
Désignation des directeurs intérimaires pour les établissements 
publics autres que ceux figurant à l’annexe 2 

Professions de santé Inscription sur la liste des sociétés civiles professionnelles 
d'auxiliaires médicaux 
Agrément des sociétés d’exercice libéral 
Autorisation de remplacement d'un infirmier libéral 
Enregistrement des diplômes et délivrance d’attestation 
d’enregistrement 
Délivrance d’attestation de reconnaissance de diplôme étranger 
Agrément des personnes effectuant des transports sanitaires 
Autorisation de mise en service des véhicules affectés aux 
transports sanitaires 
Tout contrat avec les transports sanitaires (CAQS…) 
Ouverture de l’examen pour l’obtention du certificat de capacité 
pour effectuer les prélèvements sanguins 
Transports de corps, gestion des certificats de décès 
Composition du conseil technique des Instituts de Formation 
d’Aides-soignants 
Autorisation d’un infirmier à exercer sur un lieu secondaire 

Comité médical des 
praticiens 

Arrêté fixant la composition du comité médical consultatif 
Mise en congés de longue maladie ou de longue durée des 
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praticiens hospitaliers exerçant à temps plein ou à temps partiel 
Autorisation de l’exercice de ces praticiens à mi-temps pour des 
raisons thérapeutiques 
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Annexe 2 : Etablissements de santé visés par les exceptions énoncées en annexe 1 
 
Département du Cher Centre hospitalier Jacques Cœur à Bourges 

Etablissement public de santé intercommunal Georges Sand à 
Bourges 
Centre hospitalier à Saint-Amand-Montrond 
Centre hospitalier à Vierzon 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
N° 2017-DG-DS36-0001 

 
Portant modification de la décision N° 2016-DG-DS36-0001  

en date du 4 avril 2016 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles modifié ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé;  
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, directrice 
générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la décision portant nomination de l’équipe de direction de l’ARS Centre-Val de Loire 
N°2017-DG-DS-0006 en date du 1er septembre 2017, 
 

DECIDE 
 
Article 1er : La décision est arrêtée comme suit : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique HARDY en tant que délégué 
départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire pour le département de 
l’Indre à l’effet de signer les actes et décisions relatives à l’exercice des missions du directeur 
général de l’ARS Centre-Val de Loire telles que fixées à l’article L 1432-2 du Code de la 
santé publique et précisés dans l’ annexe 1. 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique HARDY, la 
délégation de signature qui lui est accordée par l’article 1er sera exercée par Monsieur Rémy 
PARKER, ingénieur du génie sanitaire et responsable du pôle de la santé publique et 
environnementale. 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique HARDY et de 
Monsieur Rémy PARKER, la délégation de signature sera exercée par Madame Anne DU 
PEUTY, Inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, responsable du pôle de l’offre 
sanitaire et médico-sociale. 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique HARDY, de 
Monsieur Rémy PARKER et de Madame Anne DU PEUTY, la délégation de signature sera 
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exercée par Monsieur Gilles SOUET, ingénieur d’études sanitaires pour les domaines santé 
publique et environnementale. 
Article 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire et du département de l’Indre. 
 

Fait à Orléans, le 1er septembre 2017 
La directrice générale  

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Anne BOUYGARD 
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Annexe 1 : liste des actes et décisions pour lesquelles une délégation de signature est 
donnée au délégué territorial de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 
 

Domaines / Missions Actes et décisions 
Domaines transversaux 

Instances de l’ARS Courriers relatifs au secrétariat de la conférence de territoire 
Publication au recueil des actes administratifs des décisions en 
relevant 

Fonctionnement de la 
délégation territoriale 

Correspondances et opérations de gestion courantes 
Gestion des plaintes : réception et délivrance de l’accusé de 
réception et actes d’instruction 
Conventions avec les établissements, relatives aux protocoles de 
signalement des situations de maltraitance 

Veille et sécurité sanitaires 
Veille, sécurité et 
polices sanitaires 

Information sans délai du préfet de tout évènement sanitaire 
présentant un risque pour la santé 
Déclaration d’activité de pratiques de tatouage par effraction 
cutanée et perçage corporel 
Autorisation de transport de stupéfiants et/ou de substances 
psychotropes (conformément à l’article 75 de la convention de 
l’accord de Schengen) 

Santé environnementale Désignation des hydrogéologues agréés 
Prévention et Promotion 
de la santé 

Injonction thérapeutique : établissement des listes de médecins 
relais, réception des demandes d’injonction du parquet et renvoi 
des usagers vers les médecins relais 
Prévention et promotion de la santé 

Allocation de ressources Tarification des centres de soins, d’accompagnement et de 
prévention en addictologie, des appartements de coordination 
thérapeutique, des lits halte soins santé, des centres locaux 
antituberculeux, des centres de vaccination et des centres 
d’information, de dépistage et de diagnostic des infections 
sexuellement transmissibles     
Offre de soins et gestion du risque 

Fonctionnement des 
établissements publics 
de santé 

Modification de la composition des conseils de surveillance 
Modification de la composition de la commission d’activité 
libérale 
Composition des Commissions des relations avec les usagers et 
de la qualité de la prise en charge 
Décision fixant la liste des médecins autorisés à intervenir à 
l’hôpital local 
Décision nommant le médecin responsable de la coordination des 
activités médicales de l'organisation de la permanence médicale 
de jour comme de nuit et de la mise en œuvre de l'évaluation des 
soins à l'hôpital local 
Autorisation d'exercer une activité libérale par un praticien 
hospitalier 
Autorisation temporaire d’exercer en qualité d’aides soignants ou 
infirmiers pour les étudiants en médecine 
Tutelle et contrôle de légalité sur les actes 
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Allocation de ressources Arrêtés fixant les recettes d'Assurance maladie pour les autres 

établissements que ceux figurant à l’annexe 2. 
Courriers d'accompagnement de ces arrêtés aux établissements, 
documents explicatifs des mesures prises. 
Notification des tarifs journaliers de prestations aux 
établissements publics de santé 

Transports sanitaires Validation des tableaux de garde ambulancière 
Démographie médicale  Signature des contrats d’aide à l’installation pour les médecins 

libéraux prévus dans le cadre de la convention médicale (CAIM, 
COSCOM, COTRAM, CSTM) 

Offre médico-sociale 
Autorisations Transmission au gestionnaire de la CARSAT et à la CPAM du 

PV de la visite de conformité lorsque l'avis est favorable 
Courrier d'autorisation de mise en fonctionnement des 
établissements social et médico-social (ESMS) suite à avis 
favorable de la visite de conformité 

Allocation de ressources Décisions relatives aux dépenses autorisées des établissements et 
services dans le cadre de la procédure contradictoire 
Arrêtés de tarification pour les établissements et services relevant 
d’un financement de l’assurance maladie ou d’un financement de 
l’Etat 
Contrôle et approbation des documents budgétaires 
Affectation des résultats constatés au compte administratif 

Décisions individuelles 
Personnels de direction 
des établissements 
publics 

Evaluation des personnels de direction des établissements publics 
autres que ceux figurant à l’annexe 2 
Octroi des autorisations d’absence et des congés des personnels  
de direction des établissements publics 
Désignation des directeurs intérimaires pour les établissements 
publics autres que ceux figurant à l’annexe 2 

Professions de santé Inscription sur la liste des sociétés civiles professionnelles 
d'auxiliaires médicaux 
Agrément des sociétés d’exercice libéral 
Autorisation de remplacement d'un infirmier libéral 
Enregistrement des diplômes et délivrance d’attestation 
d’enregistrement 
Délivrance d’attestation de reconnaissance de diplôme étranger 
Agrément des personnes effectuant des transports sanitaires 
Autorisation de mise en service des véhicules affectés aux 
transports sanitaires 
Tout contrat avec les transports sanitaires (CAQS…) 
Ouverture de l’examen pour l’obtention du certificat de capacité 
pour effectuer les prélèvements sanguins 
Transports de corps, gestion des certificats de décès 
Composition du conseil technique des Instituts de Formation 
d’Aides-soignants 
Autorisation d’un infirmier à exercer sur un lieu secondaire 

Comité médical des 
praticiens 

Arrêté fixant la composition du comité médical consultatif 
Mise en congés de longue maladie ou de longue durée des 
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praticiens hospitaliers exerçant à temps plein ou à temps partiel 
Autorisation de l’exercice de ces praticiens à mi-temps pour des 
raisons thérapeutiques 
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Annexe 2 : Etablissements de santé visés par les exceptions énoncées en annexe 1 
 
Département de l’Indre Centre hospitalier à Châteauroux 

Centre hospitalier La Tour Blanche à Issoudun 
Centre hospitalier à Le Blanc 
Centre hospitalier à La Châtre 
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ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-09-01-008

Décision 2017-DG-DS37-0001 portant délégation de

signature à la délégation départementale de l'Indre et Loire
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

N° 2017-DG-DS37-0001 
 

Portant modification de la décision N° 2016-DG-DS37-0002 en date du 1er septembre 2016 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé;  
 
Vu l’arrêté ministériel n° 04719704 en date 14 juin 2012 portant mutation de madame Myriam SALLY-
SCANZI à la délégation territoriale d’Indre-et-Loire à compter du 1er juillet 2012. 
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, directrice générale de 
l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la décision portant nomination de l’équipe de direction de l’ARS Centre-Val de Loire N°2017-DG-
DS-0006 en date du 1er septembre 2017, 
 

DECIDE 
 
Article 1er : La décision est arrêtée comme suit : 
Délégation de signature est donnée à Madame Myriam SALLY-SCANZI, en tant que Déléguée 
Départementale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire pour le département de l’Indre-et-
Loire à l’effet de signer les actes et décisions relatifs à l’exercice des missions de la  directrice générale de 
l’ARS Centre-Val de Loire telles que fixées à l’article L 1432-2 du Code de la santé publique et précisées 
dans l’annexe 1.  
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Myriam SALLY-SCANZI, la délégation de 
signature qui lui est accordée par l’article 1er sera exercée par Madame Laëtitia CHEVALIER, inspectrice 
principale de l’action sanitaire et sociale et responsable du pôle offre sanitaire et médico-sociale. 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Myriam SALLY-SCANZI et de Madame 
Laëtitia CHEVALIER, la délégation de signature sera exercée par Madame Anne PILLEBOUT, 
ingénieure du génie sanitaire, responsable du pôle santé publique et environnementale. 
Article 4 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Myriam SALLY-SCANZI, de Madame 
Laëtitia CHEVALIER et de Madame Anne PILLEBOUT, la délégation de signature sera exercée : 

� pour les domaines de l’organisation sanitaire et médico-sociale, par Madame Anne-Marie 
DUBOIS, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Mesdames Cristina GUILLAUME 
et Madame Sabrina LE LUHERNE inspectrices de l’action sanitaire et sociale, Madame Emilie 
MASSE, responsable de la cellule offre ambulatoire et gestion des professionnels de santé, 
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� pour les domaines de la santé publique et environnementale par Madame Annie GOLÉO, 
ingénieure principale d’études sanitaires, Madame Marie-Dominique ARNAULT-ROUSSET, 
ingénieure d’études sanitaires.  

Article 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Centre-Val de Loire et du département de l’Indre-et-Loire. 
 

Fait à Orléans, le 1er septembre 2017 
La directrice générale  

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Anne BOUYGARD 
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Annexe 1 : liste des actes et décisions pour lesquelles une délégation de signature est donnée au 
délégué territorial de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 
 

Domaines / Missions Actes et décisions 
Domaines transversaux 

Instances de l’ARS Courriers relatifs au secrétariat de la conférence de territoire 
Publication au recueil des actes administratifs des décisions en relevant 

Fonctionnement de la 
délégation territoriale 

Correspondances et opérations de gestion courantes 
Gestion des plaintes : réception et délivrance de l’accusé de réception et actes 
d’instruction 
Conventions avec les établissements, relatives aux protocoles de signalement 
des situations de maltraitance 

Veille et sécurité sanitaires 
Veille, sécurité et 
polices sanitaires 

Information sans délai du préfet de tout évènement sanitaire présentant un 
risque pour la santé 
Déclaration d’activité de pratiques de tatouage par effraction cutanée et 
perçage corporel 
Autorisation de transport de stupéfiants et/ou de substances psychotropes 
(conformément à l’article 75 de la convention de l’accord de Schengen) 

Santé environnementale Désignation des hydrogéologues agréés 
Prévention et Promotion 
de la santé 

Injonction thérapeutique : établissement des listes de médecins relais, 
réception des demandes d’injonction du parquet et renvoi des usagers vers les 
médecins relais 

Prévention et promotion de la santé 
Allocation de ressources Tarification des centres de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie, des appartements de coordination thérapeutique, des lits halte 
soins santé, des centres locaux antituberculeux, des centres de vaccination et 
des centres d’information, de dépistage et de diagnostic des infections 
sexuellement transmissibles     

Offre de soins et gestion du risque 
Fonctionnement des 
établissements publics 
de santé 

Modification de la composition des conseils de surveillance 
Modification de la composition de la commission d’activité libérale 
Composition des Commissions des relations avec les usagers et de la qualité 
de la prise en charge 
Décision fixant la liste des médecins autorisés à intervenir à l’hôpital local 
Décision nommant le médecin responsable de la coordination des activités 
médicales de l'organisation de la permanence médicale de jour comme de 
nuit et de la mise en œuvre de l'évaluation des soins à l'hôpital local 
Autorisation d'exercer une activité libérale par un praticien hospitalier 
Autorisation temporaire d’exercer en qualité d’aides soignants ou infirmiers 
pour les étudiants en médecine 
Tutelle et contrôle de légalité sur les actes 

Allocation de ressources Arrêtés fixant les recettes d'Assurance maladie pour les autres établissements 
que ceux figurant à l’annexe 2. 
Courriers d'accompagnement de ces arrêtés aux établissements, documents 
explicatifs des mesures prises. 
Notification des tarifs journaliers de prestations aux établissements publics 
de santé 

Transports sanitaires Validation des tableaux de garde ambulancière 
Démographie médicale  Signature des contrats d’aide à l’installation pour les médecins libéraux 

prévus dans le cadre de la convention médicale (CAIM, COSCOM, 
COTRAM, CSTM) 

  
Offre médico-sociale 
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Autorisations Transmission au gestionnaire de la CARSAT et à la CPAM du PV de la 
visite de conformité lorsque l'avis est favorable 
Courrier d'autorisation de mise en fonctionnement des établissements social 
et médico-social (ESMS) suite à avis favorable de la visite de conformité 

Allocation de ressources Décisions relatives aux dépenses autorisées des établissements et services 
dans le cadre de la procédure contradictoire 
Arrêtés de tarification pour les établissements et services relevant d’un 
financement de l’assurance maladie ou d’un financement de l’Etat 
Contrôle et approbation des documents budgétaires 
Affectation des résultats constatés au compte administratif 

Décisions individuelles 
Personnels de direction 
des établissements 
publics 

Evaluation des personnels de direction des établissements publics autres que 
ceux figurant à l’annexe 2 
Octroi des autorisations d’absence et des congés des personnels  
de direction des établissements publics 
Désignation des directeurs intérimaires pour les établissements publics autres 
que ceux figurant à l’annexe 2 

Professions de santé Inscription sur la liste des sociétés civiles professionnelles d'auxiliaires 
médicaux 
Agrément des sociétés d’exercice libéral 
Autorisation de remplacement d'un infirmier libéral 
Enregistrement des diplômes et délivrance d’attestation d’enregistrement 
Délivrance d’attestation de reconnaissance de diplôme étranger 
Agrément des personnes effectuant des transports sanitaires 
Autorisation de mise en service des véhicules affectés aux transports 
sanitaires 
Tout contrat avec les transports sanitaires (CAQS…) 
Ouverture de l’examen pour l’obtention du certificat de capacité pour 
effectuer les prélèvements sanguins 
Transports de corps, gestion des certificats de décès 
Composition du conseil technique des Instituts de Formation d’Aides-
soignants 
Autorisation d’un infirmier à exercer sur un lieu secondaire 
 

Comité médical des 
praticiens 

Arrêté fixant la composition du comité médical consultatif 
Mise en congés de longue maladie ou de longue durée des praticiens 
hospitaliers exerçant à temps plein ou à temps partiel 
Autorisation de l’exercice de ces praticiens à mi-temps pour des raisons 
thérapeutiques 
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Annexe 2 : Etablissements de santé visés par les exceptions énoncées en annexe 1 
 
Département de l’Indre-
et-Loire 

Centre hospitalier universitaire à Tours 
Centre hospitalier intercommunal Amboise à Château-Renault 
Centre hospitalier du Chinonais à Chinon 
Centre hospitalier à Loches 
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ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-09-01-009

Décision 2017-DG-DS41-0002 portant délégation de

signature à la délégation départementale de Loir et Cher
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
N°2017-DG-DS41-0002 

 
Portant modification de la décision N°2017-DG-DS41-0001  

en date du 1er juin 2016 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L-1432-2, 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu le code du travail, 
 
Vu le code de la défense, 
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1977 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles modifié, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, directrice 
générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la décision portant nomination de l’équipe de direction de l’ARS Centre-Val de Loire 
N°2017-DG-DS-0005 en date du 1er septembre 2017, 
 
Vu l’arrêté ministériel MTS-0000074820 en date du 24 juillet 2017 portant changement 
d’affectation de Monsieur Éric VAN WASSENHOVE, à la délégation départementale du 
Loir-et-Cher à compter du 1er septembre 2017. 

 
DECIDE 

 
Article 1er : La décision est arrêtée comme suit : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Éric VAN WASSENHOVE en tant que 
délégué départemental de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire pour le 
département de Loir-et-Cher à l’effet de signer les actes et décisions relatives à l’exercice des 
missions du directeur général de l’ARS Centre-Val de Loire telles que fixées à l’article L 
1432-2 du Code de la santé publique et précisées dans l’annexe 1. 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VAN WASSENHOVE, la 
délégation de signature qui lui est accordée par l’article 1er sera exercée par Madame 
Christelle FUCHE, ingénieur du génie sanitaire et responsable du pôle de la santé publique et 
environnementale. 
Article 3 : En cas d’absence de Monsieur Éric VAN WASSENHOVE, de Madame Christelle 
FUCHE, la délégation de signature sera exercée par Madame Nathalie TURPIN, Inspectrice 
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principale de l’action sanitaire et sociale et responsable du pôle de l’offre sanitaire et médico-
sociale. 
Article 4 : En cas d’absence de Monsieur Éric VAN WASSENHOVE, de Madame Christelle 
FUCHE et de Madame Nathalie TURPIN, la délégation de signature sera exercée par 
Monsieur Christophe CHAUVREAU, ingénieur principal d’études sanitaires. 
Article 5 : En cas d’absence de Monsieur Éric VAN WASSENHOVE, de Madame Christelle 
FUCHE, de Madame Nathalie TURPIN et de Monsieur Christophe CHAUVREAU, la 
délégation de signature sera exercée par Monsieur Nicodème BEAUDIER et Madame Hélène 
CONS, inspecteurs de l’action sanitaire et sociale, pour les domaines de l’organisation 
sanitaire et médico-sociale, Madame Agnès QUATREHOMME pour le domaine de 
l’organisation de l’offre ambulatoire et gestion des professionnels de santé ainsi que Madame 
Angèle RABILLER pour le secteur des personnes handicapées. 
Article 6 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire et du département de Loir-et-Cher. 
 

Fait à Orléans, le 1er septembre 2017 
La directrice générale  

de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Anne BOUYGARD 
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Annexe 1 : liste des actes et décisions pour lesquelles une délégation de signature est 
donnée au délégué territorial de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 
 

Domaines / Missions Actes et décisions 
Domaines transversaux 

Instances de l’ARS Courriers relatifs au secrétariat de la conférence de territoire 
Publication au recueil des actes administratifs des décisions en 
relevant 

Fonctionnement de la 
délégation territoriale 

Correspondances et opérations de gestion courantes 
Gestion des plaintes : réception et délivrance de l’accusé de 
réception et actes d’instruction 
Conventions avec les établissements, relatives aux protocoles de 
signalement des situations de maltraitance 

Veille et sécurité sanitaires 
Veille, sécurité et 
polices sanitaires 

Information sans délai du préfet de tout évènement sanitaire 
présentant un risque pour la santé 
Déclaration d’activité de pratiques de tatouage par effraction 
cutanée et perçage corporel 
Autorisation de transport de stupéfiants et/ou de substances 
psychotropes (conformément à l’article 75 de la convention de 
l’accord de Schengen) 

Santé environnementale Désignation des hydrogéologues agréés 
Prévention et Promotion 
de la santé 

Injonction thérapeutique : établissement des listes de médecins 
relais, réception des demandes d’injonction du parquet et renvoi 
des usagers vers les médecins relais 
Prévention et promotion de la santé 

Allocation de ressources Tarification des centres de soins, d’accompagnement et de 
prévention en addictologie, des appartements de coordination 
thérapeutique, des lits halte soins santé, des centres locaux 
antituberculeux, des centres de vaccination et des centres 
d’information, de dépistage et de diagnostic des infections 
sexuellement transmissibles     
Offre de soins et gestion du risque 

Fonctionnement des 
établissements publics 
de santé 

Modification de la composition des conseils de surveillance 
Modification de la composition de la commission d’activité 
libérale 
Composition des Commissions des relations avec les usagers et 
de la qualité de la prise en charge 
Décision fixant la liste des médecins autorisés à intervenir à 
l’hôpital local 
Décision nommant le médecin responsable de la coordination des 
activités médicales de l'organisation de la permanence médicale 
de jour comme de nuit et de la mise en œuvre de l'évaluation des 
soins à l'hôpital local 
Autorisation d'exercer une activité libérale par un praticien 
hospitalier 
Autorisation temporaire d’exercer en qualité d’aides soignants ou 
infirmiers pour les étudiants en médecine 
Tutelle et contrôle de légalité sur les actes 
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Allocation de ressources Arrêtés fixant les recettes d'Assurance maladie pour les autres 

établissements que ceux figurant à l’annexe 2. 
Courriers d'accompagnement de ces arrêtés aux établissements, 
documents explicatifs des mesures prises. 
Notification des tarifs journaliers de prestations aux 
établissements publics de santé 

Transports sanitaires Validation des tableaux de garde ambulancière 
Démographie médicale  Signature des contrats d’aide à l’installation pour les médecins 

libéraux prévus dans le cadre de la convention médicale (CAIM, 
COSCOM, COTRAM, CSTM) 

Offre médico-sociale 
Autorisations Transmission au gestionnaire de la CARSAT et à la CPAM du 

PV de la visite de conformité lorsque l'avis est favorable 
Courrier d'autorisation de mise en fonctionnement des 
établissements social et médico-social (ESMS) suite à avis 
favorable de la visite de conformité 

Allocation de ressources Décisions relatives aux dépenses autorisées des établissements et 
services dans le cadre de la procédure contradictoire 
Arrêtés de tarification pour les établissements et services relevant 
d’un financement de l’assurance maladie ou d’un financement de 
l’Etat 
Contrôle et approbation des documents budgétaires 
Affectation des résultats constatés au compte administratif 

Décisions individuelles 
Personnels de direction 
des établissements 
publics 

Evaluation des personnels de direction des établissements publics 
autres que ceux figurant à l’annexe 2 
Octroi des autorisations d’absence et des congés des personnels  
de direction des établissements publics 
Désignation des directeurs intérimaires pour les établissements 
publics autres que ceux figurant à l’annexe 2 

Professions de santé Inscription sur la liste des sociétés civiles professionnelles 
d'auxiliaires médicaux 
Agrément des sociétés d’exercice libéral 
Autorisation de remplacement d'un infirmier libéral 
Enregistrement des diplômes et délivrance d’attestation 
d’enregistrement 
Délivrance d’attestation de reconnaissance de diplôme étranger 
Agrément des personnes effectuant des transports sanitaires 
Autorisation de mise en service des véhicules affectés aux 
transports sanitaires 
Tout contrat avec les transports sanitaires (CAQS…) 
Ouverture de l’examen pour l’obtention du certificat de capacité 
pour effectuer les prélèvements sanguins 
Transports de corps, gestion des certificats de décès 
Composition du conseil technique des Instituts de Formation 
d’Aides-soignants 
Autorisation d’un infirmier à exercer sur un lieu secondaire 

Comité médical des 
praticiens 

Arrêté fixant la composition du comité médical consultatif 
Mise en congés de longue maladie ou de longue durée des 

ARS du Centre-Val de Loire - R24-2017-09-01-009 - Décision 2017-DG-DS41-0002 portant délégation de signature à la délégation départementale de Loir et
Cher 77



praticiens hospitaliers exerçant à temps plein ou à temps partiel 
Autorisation de l’exercice de ces praticiens à mi-temps pour des 
raisons thérapeutiques 
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Annexe 2 : Etablissements de santé visés par les exceptions énoncées en annexe 1 
 
Département du Loir-et-
Cher 

Centre hospitalier à Blois 
Centre hospitalier à Romorantin 
Centre hospitalier à Vendôme 
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ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-08-01-003

DECISION N°2017-DD41-0031
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AGENCE RÉGIONALE DE 

SANTÉ DU CENTRE - VAL DE LOIRE 

 

 

DÉCISION N°2017-DD41-0031 

 

portant fixation de la tarification applicable en 2017 au Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de Drogues 

(CAARUD) à Blois géré par l’Association Vers un Réseau de Soins de Loir-et-Cher 

(VRS) 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment le livre III et ses articles L.312-1 à  

L.314-13, les articles R.311-1 à R.311-37, les articles R.312-194-1 à R.312-195-25, les 

articles R.313-1 à R.314-110 et les articles D.312-153 et D.313-11 à D.313-14 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.3311-2, L.3411-2, L.3411-5, 

R.3121-33-3, R.3411-1 à R.3411-10, R.5124-45, R.5124-45, R.5126-3, R.5132-10, R.5132-76 

et R.5132-112 ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 

2017 ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de-Loire ; 

 

Vu la décision n° 2017-DG-DS41-0001 donnant délégation de signature à Madame Christelle 

FUCHE en tant que Déléguée Départementale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 

Loire pour le département de Loir-et-Cher par intérim en date du 1er juin 2017 ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de Loir-et-Cher N° 2006-327-10 du 23 novembre 2006 portant 

autorisation de création d’un Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques 

pour Usagers de Drogues (CAARUD) à Blois géré par l’Association Vers un Réseau de Soins 

(VRS) ;  

 

Vu la circulaire du 16 mai 2007 relative à la mise en place du dispositif de prise en charge et 

de soins en addictologie ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à 

la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de 

coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 

centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil 

médicalisé (LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 

 

Considérant les propositions tarifaires présentées par l’établissement le 31 octobre 2016 pour 

l’exercice 2017 ; 
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Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 

21 juillet 2017 par la délégation départementale ; 

Considérant l’absence de réponse ; 

 

Considérant la décision finale en date du 1
er

 août 2017 ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1
er

: Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement versée au 

Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues 

(C.A.A.R.U.D.) à Blois est fixée à 147 777 € à compter du 1
er

 janvier 2017. 

Article 2 : La dotation globale de financement versée mensuellement, au titre de l’année 

2017, au Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de 

Drogues (CAARUD) à Blois est de 12 314.75 €. 

Article 3 : La base d’entrée de la dotation globale de financement versée au Centre d’Accueil 

et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) pour 

2018 est fixée à 135 558 €.  

Article 4 : La dotation globale de financement versée mensuellement, au titre de l’année 

2018, au Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de 

Drogues (CAARUD) à Blois est de 11 296.50 €. 

Article 5 : Les recours dirigés contre la présente décision sont portés devant le Greffe du 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale – Cour Administrative d’Appel – 

2 Place de l’Edit de Nantes - BP 18529 – 44185 NANTES Cedex 4, dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 

notification. 

Article 6 : Une copie de la présente décision sera notifiée à l’établissement ainsi qu’à la 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Loir et Cher. 

Article 7 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, la 

Déléguée Départementale de Loir-et-Cher par intérim et le gestionnaire de l’établissement sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région Centre-Val de Loire et du 

département du Loir-et-Cher. 

 

 

 

Fait à Blois, le 1
er

 août 2017 

Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 

Centre-Val de Loire, 

La Déléguée Départementale de Loir-et-Cher par intérim, 

Signé : Christelle FUCHE 
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AGENCE RÉGIONALE DE 

SANTÉ DU CENTRE - VAL DE LOIRE 

 

 

DECISION N°2017-DD41-0032 

 

portant fixation de la tarification applicable en 2017 au Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à Blois géré par 

l’Association Vers un Réseau de Soins de Loir-et-Cher (VRS.) 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment le livre III et ses articles L.312-1 à  

L.314-13, les articles R.311-1 à R.311-37, les articles R.312-194-1 à R.312-195-25, les 

articles R.313-1 à R.314-110 et les articles D.312-153 et D.313-11 à D.313-14 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.3311-2, L.3411-2, L.3411-5, 

R.3121-33-3, R.3411-1 à R.3411-10, R.5124-45, R.5124-45, R.5126-3, R.5132-10, R.5132-76 

et R.5132-112 ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 

2017 ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de-Loire ; 

 

Vu la décision n° 2017-DG-DS41-0001 donnant délégation de signature à Madame Christelle 

FUCHE en tant que Déléguée Départementale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 

Loire pour le département de Loir-et-Cher par intérim en date du 1er juin 2017 ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de Loir-et-Cher N° 2009-316-12 portant transformation du 

Centre de Soins Spécialisés aux Toxicomanes (CSST) du Loir et Cher géré par l’Association 

Vers un Réseau de Soins (VRS) en Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 

Addictologie (CSAPA), spécialité alcool, option jeux pathologiques ;  

 

Vu la circulaire du 16 mai 2007 relative à la mise en place du dispositif de prise en charge de 

soins en addictologie ; 

 

Vu la circulaire DGS/MC2/2008/79 du 28 février 2008 relative à la mise en place des 

CSAPA ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à 

la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de 

coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 

centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil 

médicalisé (LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 
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Considérant les propositions tarifaires présentées par l’établissement le 31 octobre 2016 pour 

l’exercice 2017 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 

21 juillet 2017 par la délégation départementale ; 

 

Considérant l’absence de réponse ; 

 

Considérant la décision finale en date du 1
er

 août 2017 ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1
er

: Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement versée au 

Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à Blois est 

fixée à 506 671 € à compter du 1
er

 janvier 2017.  

Article 2 : La dotation globale de financement versée mensuellement, au titre de l’année 

2017, au Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à 

Blois est de 42 222.58 €. 

Article 3 : La base d’entrée de la dotation globale de financement versée au Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à Blois pour 2018 est fixée à 

502 281 €. 

Article 4 : La dotation globale de financement versée mensuellement, au titre de l’année 2018 

au Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à Blois 

est de 41 856.75 €. 

Article 5 : Les recours dirigés contre la présente décision sont portés devant le Greffe du 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale – Cour Administrative d’Appel – 

2 Place de l’Edit de Nantes - BP 18529 – 44185 NANTES Cedex 4, dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 

notification. 

Article 6 : Une copie de la présente décision sera notifiée à l’établissement ainsi qu’à la 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Loir et Cher. 

Article 7 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, la 

Déléguée Départementale de Loir-et-Cher, par intérim et le gestionnaire de l’établissement sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région Centre-Val de Loire et du 

département du Loir-et-Cher. 

 

 

 

Fait à Blois, le 1
er

 août 2017 

Pour la Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

La Déléguée Départementale de Loir-et-Cher par intérim 

Signé : Christelle FUCHE 
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AGENCE RÉGIONALE DE 

SANTÉ DU CENTRE - VAL DE LOIRE 

 

 

DECISION N°2017-DD41-0033 

portant fixation de la tarification applicable en 2017 au Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à Blois géré par 

l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie de Loir-et-Cher 

(ANPAA 41) 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment le livre III et ses articles L.312-1 à  

L.314-13, les articles R.311-1 à R.311-37, les articles R.312-194-1 à R.312-195-25, les 

articles R.313-1 à R.314-110 et les articles D.312-153 et D.313-11 à D.313-14 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.3311-2, L.3411-2, L.3411-5, 

R.3121-33-3, R.3411-1 à R.3411-10, R.5124-45, R.5124-45, R.5126-3, R.5132-10, R.5132-76 

et R.5132-112 ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 

2017 ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de-Loire ; 

 

Vu la décision n° 2017-DG-DS41-0001 donnant délégation de signature à Madame Christelle 

FUCHE en tant que Déléguée Départementale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 

Loire pour le département de Loir-et-Cher par intérim en date du 1er juin 2017 ; 

 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de Loir-et-Cher N° 2009-316-11 portant transformation du 

Centre de Cure Ambulatoire en Alcoologie (CCAA) du Loir et Cher géré par l’Association 

Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA 41) en Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), spécialité alcool, option jeux 

pathologiques ;  

 

Vu la circulaire du 16 mai 2007 relative à la mise en place du dispositif de prise en charge et 

soins en addictologie ; 

 

Vu la circulaire DGS/MC2/2008/79 du 28 février 2008 relative à la mise en place des 

CSAPA ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à 

la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de 

coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 

centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil 

médicalisé (LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 
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Considérant les propositions tarifaires présentées par l’établissement le 31 octobre 2016 pour 

l’exercice 2017 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 

21 juillet 2017 par la délégation départementale ; 

 

Considérant la réponse de l’ANPAA 41 en date du 27 juillet 2017 ; 

 

Considérant la décision finale en date du 1
er

 août 2017 ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1
er

: Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement versée au 

Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à Blois est 

fixée à 665 368 € à compter du 1
er

 janvier 2017.  

Article 2 : La dotation globale de financement versée mensuellement, au titre de l’année 

2017, au Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à 

Blois est de 55 447.33 €. 

Article 3 : La base d’entrée de la dotation globale de financement versée au Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à Blois pour 2018 est fixée à 

617 217 €. 

Article 4 : La dotation globale de financement versée mensuellement, au titre de l’année 2018 

au Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à Blois 

est de 51 434.75 €. 

Article 5 : Les recours dirigés contre la présente décision sont portés devant le Greffe du 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale – Cour Administrative d’Appel – 

2 Place de l’Edit de Nantes - BP 18529 – 44185 NANTES Cedex 4, dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 

notification. 

Article 6 : Une copie de la présente décision sera notifiée à l’établissement ainsi qu’à la 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Loir et Cher. 

Article 7 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, la 

Déléguée Départementale de Loir-et-Cher par intérim et le gestionnaire de l’établissement sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région Centre-Val de Loire et du 

département du Loir-et-Cher. 

 

 

 

Fait à Blois, le 1
er

 août 2017 

Pour la Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

La Déléguée Départementale de Loir-et-Cher par intérim, 

Signé : Christelle FUCHE 
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AGENCE RÉGIONALE DE 

SANTÉ DU CENTRE - VAL DE LOIRE 

 

 

DECISION N°2017-DD41-0036 

portant fixation de la tarification applicable en 2017 à la structure « Lits Halte Soins 

Santé » (LHSS) de Blois géré par l’Association d’Accueil, de Soutien et de Lutte  

contre les Détresses (ASLD) 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la Santé publique et notamment les articles L5126-1 et R5126-1 ; 

 

Vu le code de l’Action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, L314-3-3, 

L314-8, L345-2-2 et D312-176-1 à D312-176-4 ; 

 

Vu la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 

2017 ; 

 

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L.312-1 du Code de l'action sociale et 

des familles, et des établissements mentionnés au 2° de l'article L.6111-2 du Code de la santé 

publique ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de-Loire ; 

 

Vu la décision n° 2017-DG-DS41-0001 donnant délégation de signature à Madame Christelle 

FUCHE en tant que Déléguée Départementale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 

Loire pour le département de Loir-et-Cher par intérim en date du 1er juin 2017 ; 

 

Vu l’arrêté en date du 1
er

 septembre 2011, n° 2011-SPE-0065, portant autorisation de création 

de 3 places de Lits Halte Soins Santé (LHSS) gérées par l’association d’Accueil, de Soutien et 

de Lutte contre les Détresses, 12 avenue de Verdun – 41000 BLOIS ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à 

la campagne budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de 

coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 

centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil 

médicalisé (LAM) et l’expérimentation « Un chez soi d’abord » ; 
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Considérant les propositions tarifaires présentées par l’établissement le 24 octobre 2016 pour 

l’exercice 2017 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 

21 juillet 2017 par la délégation départementale ; 

 

Considérant l’absence de réponse ; 

 

Considérant la décision finale en date du 1
er

 août 2017 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1
er 

: Pour l’exercice budgétaire 2017, la dotation globale de financement de la 

structure Lits Halte Soins Santé est fixée à 128 493 €, soit 113.32 €/lit/jour. 

Article 2 : La dotation globale de financement versée mensuellement, au titre de l’année 

2017, à la structure Lits Halte Soins Santé est de 10 707.75 €. 

Article 3 : La base d’entrée de la dotation globale de financement versée à la structure Lits 

Halte Soins Santé pour 2018 est fixée à 123 329 €.  

Article 4 : La dotation globale de financement versée mensuellement, au titre de l’année 

2018, à la structure Lits Halte Soins Santé est de 10 277.41 €. 

Article 5 : Les recours dirigés contre le présent arrêté sont portés devant le Greffe du 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale – Cour Administrative d’Appel – 

2 Place de l’Edit de Nantes - BP 18529 – 44185 NANTES Cedex 4, dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 

notification. 

Article 6 : Une copie de la présente décision sera notifiée à l’établissement ainsi qu’à la 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Loir-et-Cher. 

Article 7 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, la 

Déléguée Départementale de Loir-et-Cher par intérim et le gestionnaire de l’établissement sont 

chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région Centre-Val de Loire et du 

département du Loir-et-Cher. 

 

 

 

Fait à Blois, le 1
er

 août 2017 

Pour la Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

La Déléguée Départementale de Loir-et-Cher par intérim, 

Signé : Christelle FUCHE 
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